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L'EXPORTATION DES BltES 
EXPORTATIONS AGRICOLES 

Une Association nationale vient 
d'être créée à Paris pour l'exporta-
tion de tous les produits agricoles 
français. Son siège est provisoire-
ment fixé à la C. N. A. A.3 39, rue 
4'Amsterdam. 

* * 

PRODUCTEURS DE LIN ': Un 
Syndicat de Producteurs de Un vient 
de se constituer à Beaupréau (M.-et-
t.), pour l'amélioration de la culture 
et la défense des producteurs de la 
région, 

A' ' 
LA FEDERATION DE LA PE-

TITE tT MOYENNE MEUNERIE 
tiendra son Congrès constitutif le 
15 mars, à Lyon. Son action portera 
sur les meuniers' de l'Est, du Massif 
Central, du Midi ; elle pourra être 
étendue à d'autres régions, 

,*, 

L'A' CONGRES NATIONAL de la 
Mutualité et de la Coopération agri-
cole se tiendra à A Iger du 31 mars au 
3 avril, à l'occasion du Centenaire de 
l'Àlgêriê. Quatre séances d'études 
seront consacrées au Crédit agricole, 
à la vente du blé en commun, les 
docks coopératifs, les assurances so-
ciales, etc. Des fournées d'excursions 
agricoles auront lieu ensuite. 

* ' 
* * 

A CM A TE A UBRIANT aura lieu le 
13 septembre (en même temps que le 
Comice) un Concours pour pouliches 
de irait de 2 et 3 arts et poulinières 
vides et suitées de 4 à 18 ans. Y au-
ront droit les propriétaires domiciliés 
dans les cantons de Châteaubriant, 
Rougé, Moisdon et Saint-Julien de 
Vouvantes. Ces propriétaires ne de-
vront plus se rendre en mars au con-
cours de Norî-sur-Erdre pour leurs 
sujets de irait. 

* * 

PLANTEURS DE CASSIS : Qua-
rante-huit syndicats de planteurs de 
cassis, groupés en union, ont vendu 
en 1929 : 554 tonnes de cassis, 150 
de groseilles, 280 de framboises, 4 de 
cerises aigris. Ce syndicat organise 
une publicité pour la vente de ses 
fruits en France, en Angleterre et en 
Allemagne. 

r * 

* * 

FROMAGE DE ROQUEFORT : 
L'industrie de ce fromage s'est déve-
loppée peu à peu chez nous. De 
0 millions de kilos en 1920, les ren-
dements sont passés à- 12 millions 
en 1928. 

* * 

LE CHILI, qui a réussi à acclima-
ter des plants de vigne français, pro-
duit des vins de bonne qualité, très 
recherchés en Allemagne et pays du 
Nord. Ils arrivent à 500 fr. la pièce 
rendue Anvers et Hambourg. Le gou-
vernement chilien accorde une prime 
d'exportation de 83 fr. par pièce. 
Encore un nouveau concurrent pour 
nos vins français ! 

* * 

EN SUISSE : Plus de 90 % de la 
mrface cultivée est réservée aux 
prairies et pâturages. 

EGALITE !!1 

WÊÊÊÊm 

WÈ n m wœÊÊSBÊL ■ m 1 m 
% H 

— Je voudrais plus d'égalité dans la 
nature. Pourquoi pleut-il à Nantes, quand 
Il fait un beau sol«y & Tombouetoo ? 

Nous n'avons jamais cessé d'affir-
mer la nécessité de voir les cours 
des blés à 150 nu 160 francs le quin-
tal, prix minimum exigé pour la cul-
ture. 

L'établissement de silos coopéra-
tifs pour le stockage et l'organisation 
de la vente à l'intérieur ne peut être 
qu'un moyen accessoire. Son effet 
sera limité, si séduisante que soit 
cette proposition. A condition que 
les rentrées soient arrêtées par un 
tarif douanier sans fissures, seul le 
désencombrement du marché fran-
çais par l'exportation peut éliminer 
les excédents et produire sur les 
cours un effet décisif. 

La loi du 1" décembre nous a 
donné un moyen momentané d'ex-
porter ; elle nous accordait une prime 
de 48 francs par 100 kilos de froment 
effectivement vendu à l'étranger. 
Elle ne l'a fait que dans une limite 
assez étroite, pour un lot de 2.600.000 
sacs. Le privilège était accordé au 
commerce et aux syndicats agricoles, 
l'opération devait être terminée le 
3 mars. Nous y sommes arrivés. 

A cause de la lenteur mise par 
l'Administration à délivrer les per-
mis, de la parcimonie avec laquelle 
elle les a accordés aux Associations, 
ce contingent prévu n'a pas pu être 
épuisé. 

Nous avons demandé, et nous 
allons obtenir, la prorogation de la 
date du 3 mafs. Malheureusement 
il faut une loi ; on connaît la lenteur 
du travail parlementaire ! 

Notre vieux Syndicat a pu fruc-
tueusement mettre à profit la situa.-
tion. Il a expédié en Angleterre quatre 
bateaux de grains, épuisant les auto-
risations qu'il a pu obtenir. Outre la 
grande satisfaction de ceux de nos 
adhérents qui ont pu en profiter, c'est 
autant d'offres de moins sur la place. 

Pour accélérer la paperasserie des 
bureaux officiels, nous avons trouvé 
une aide précieuse à l'Association 
générale des producteurs de blé, à 
laquelle nous sommes affiliés. Elle 
est présidée et dirigée avec une rare 
compétence par notre camarade de 
Grignon, l'honorable M. Rémond, 
agriculteur en Seine-et-Marne. Il a 
comme adjoint M. Halé, jeune lau-
réat de l'Institut agronomique ; son 
dévouement et son activité lui don-
nent droit à tous nos remerciements. 

Nous avons, pour suivre le même 
ordre d'idées, donné notre adhésion 
à la formation, près de l'A. D. P. B., 
d'une union générale des coopéra-
tives et syndicats de vente de fro-
ment. Les bases en ont été jetées à 
Paris par nos aimables voisins du 
syndicat du Maine-et-Loire, en par-
ticulier par son dévoué vice-président, 
M. du Fou. 

C'est que la vente des blés à 
l'étranger n'est "pas terminée. Il est 

question d'instituer des primes per-
manentes à l'exportation. Diverses 
modalités sont proposées. 

A notre portée, c'est actuellement 
le seul moyen de relever franche-
ment les cours des blés dans fen-
semble des années qui vont venir. 

Il ne faut pas le cacher, la prime 
à l'exportation est une mesure éco-
nomique artificielle. Elle ne va pas 
sans un sacrifice important pour le 
Trésor et les finances publiques. Elle 
sert à compenser la différence des 
prix pratiqués dans un pays comme 
le nôtre, où les conditions de pro-
ductions sont onéreuses, et celui pra-
tiqué sur le marché mondial, où 
jouent des concurrences imbattables. 

Le système a l'avantage de réser-
ver l'avenir. Il permet à une indus-
trie jugée indispensable à la vie na-
tionale, de durer. Qui sait l'avenir ? 
• Pour le moment, la guerre écono-

mique est engagée, implacable, sur 
le marché du monde. Il y a surpro-
duction, on offre sa marchandise à 
perte ; cela ne peut être éternel. Qui 
aura la victoire? « Celui qui crèvera 
Le dernier », disait notre Vieux Tigre. 
Durons. 

DE CAMIRAN, 

Président du Syndical Central, 

Fédération Nationale-
des Anciens Combattants 

9, RUE DULONG, PARIS-17' 

Un Brin de Causette... 
Faut-? que j'vous 

onte mon rêve — 
le rêve de l'aut' nuit 
— ie lendemain que 
le Ministère était 
enversé ? Pour un 

rêve, j'vous assure 
que c'en était un 
pépère ! 

J'étions assis, en 
train de calculer 

les dégrèvements, pour les déclara-
tions d'impôts sur les bénéfices agri-
coles, quand tout à coup... y rentre 
un gros Monsieur, à barbe noire ; 
pis un autre grand blond avec les 
cheveux en brosse, comme un paillas-
son ; pis un autre p'tit maigre avec 
des lunettes, une serviette sous le 
bras. 

— Allons, mon cher Jeannot, di-
rent-ils, nous sommes chargés par 
M. Doumergue de constituer le nou-
veau Ministère,, nous avons besoin 
de votre concours. 

— Il est tombé encore c'ui-là ? 
— Naturellement, puisqu'on nous 

a appelé pour lui succéder. Ce sont 
des hommes nouveaux, à la hauteur 
de la situation, qu'il faut aujourd'hui, 
pour donner confiance et rétablir les 

DKOIT 

Accidents du Travail dans les Exploitations agricoles 

Un ouvrier agricole est mis par le 
chef de l'exploitation où il travaille 
à la disposition d'un autre chef d'ex-
ploitation. 

Cet ouvrier est victime d'un acci-
dent de travail. 

Quel est le chef d'exploitation res-
ponsable ? 

Si l'ouvrier a traité avec son nou-
vel employeur les conditions du sa-
laire et du travail, le nouvel em. 
ployeur est responsable. 

Si, au contraire — et le cas est 
fréquent — l'ouvrier continue à être 
lié au premier exploitant et n'est mis 
à la disposition du second qu'en 
vertu d'un accord entre les deux 
exploitants, la situation est plus dé-
licate, car si l'ouvrier est payé par 
le premier, il n'est pas moins vrai 
que c'est le second quiTui donne des 
ordres pour effectuer le travail. Il est 
possible même que les outils ou ma-
chines mis à sà disposition soient en 
mauvais état, qu'aucune précaution 
ne soit prise pour le protéger des 
accidents, etc. 

Dans une instruction du 28 sep-
tembre 1923, les ministres du Tra-affaires. Nous aurons la majorité.,.. 

j vail et de 1 Agriculture avaient fait 

L'heure de l'Action 

Camarades, 

Le Gouvernement vient de nous 
lancer un nouveau défi ! 

Après avoir fait espérer une re-
traite normale à un âge décent, après 
avoir essayé de- reporter à 1932 la 
réalisation de cette juste revendica-
tion, il vient de décider de n'accorder 
que 500 francs à 55 ans et 1.200 
francs à 60 ans. 

Nous ne pouvons admettre cela ! 
Nous devons agir tout de suite. 
Nous comptons au Parlement des 

amis nombreux et dévoués auxquels 
il importe que nous écrivions en ter-
mes impératifs pour les mettre en 
face de leur devoir à remplir et de 
leurs responsabilités à prendre. 

Je compte absolument sur vous, 
chers camarades, pour mener votre 
action personnelle parallèlement à 
celle que nous avons déjà entreprise 
auprès des Pouvoirs publics. 

Et vous prie d'agréer l'expression 
de mes sentiments les plus cordia-
lement dévoués. 

Le Président de la F.N.A.C., 
André NEAU. 

ETES-VOUS en possession de votre carte du Combattant.? 
EN AVEZ-VOUS fait la demande ? 
AVEZ-VOUS le certificat provisoire ? 
L'AVEZ-VOUS échangé contre la carte définitive? 
VOULEZ-VOUS savoir si vous y avez droit ? 
CAMARADES ANCIENS COMBATTANTS ! nous sommes à votre 

entière disposition pour répondre à toutes vos questions. 
1" Si vous avez la Carte du Combattant, en vous abonnant à ce journal 

et en adhérant à la F.N.A.C. vous connaîtrez les droits et les avantages 
qu'elle vous confère. 

2° Si vous avez fait votre demande de carte depuis plusieurs mois et 
que vous soyez sans nouvelles» depuis, demandez-nous d'intervenir pour vous. 

3° Si vous avez reçu le certificat provisoire vous devez en faire l'échange 
contre la Carte du Combattant, en vous adressant à votre Mairie. 

4° Si vous n'*avez fait aucune demande — dans l'ignorance de vos 
droits — écrivez-nous ou venez nous voir et nous ferons aussitôt le 
nécessaire. 

De toutes façons, il est inadmissible que les Camarades ne soient pas 
encore en possession de leur Carte du Combattant ! 

Nous sommes à votre entière disposition pour tous renseignements. 
Ecrivez-nous. Nous vous répondrons 

FÉDÉRATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS 

0, rue Dulong, Paris (17E). 

c'est' line question il'ômiijibro i 
— C'est comme une bonne fumure, 

faut que ce soit ben équilibré. 
— Plaisantez pas,' monsieur Jean-

not, le temps presse ; il faut que de-
main matin je présente mon Ministère 
au Président. Nous avons pensé que 
vous accepteriez un portefeuille. 

r—■. Un portefeuille !... s'il est ben 
garni ? 

— Vous le garnirez après. Il nous 
reste quelques places ; voulez-vous : 
la Marine, l'Agriculture, l'Air ou les 
Colonies ? 

— J'aurions préféré les Finances ! 
La Marine — j'ai le mal de mer j les 
Colonies — y fait trop chaud ; l'Air 
— ça me plaît, mais sur le plancher 
des vaches... alors j'préfère encore 
l'Agriculture, 

— C'est parfait, vous aurez l'Agri-
culture. Soyez demain à 10 heures à 
l'Elysée. Au revoir mon cher MN 
nistre. 

Vous parlez alors d'un remue-mé-
nage ! Le père Jeannot achetant une 
requimpette à queue de pie et un 
tuyau de pitêle verni. 

Le lendemain, à 10 heures, nous 
étions à l'Elysée ; le Président nous 
serrait la cuillère en souriant comme 
si qu'on était déjà de vieilles con-
naissances. En sortant du Palais, cric-
crac... des photographes prenaient 
not' bobine pour mettre dans tous 
les journaux. Puis j'étions assailli 
de journalistes qui me questionnaient. 

•—( Mon programme ? Laissez-moi 
aller au Ministère, ■ rue de Varennes, 
que je leur criai. 

Arrivé là-bas, j'appelais tous mes 
collaborateurs, mes sous-ordres : « Va 
falloir que ça change et que ça saute 

^là-dedans, les gars ! Sans ça, je flan-
que tout le monde à la porte ! » 

— Allo ! allo !... M. le Ministre du 
Commerce ? M. le Ministre des Fi-
nances ? 

Par décret ministériel, sur avis de 
la commission de l'Agriculture, les 
importations de blés étrangers sont 
totalement et jusqu'à nouvel ordre, 
suspendues. Il est accordé aux agri-
culteurs toutes licences d'exporta-
tions. Les droits de douane sur les 
vins sont portés à 125 fr. Un crédit 
de 5 milliards sera affecté à l'Agrw 
culture, particulièrement pour le dé-
veloppement des organisitions coopé-
ratives et de crédit 

connaître qu'à leur avis, dans cette 
deuxième hypothèse, le premier 
exploitant était toujours responsable 
des accidents dont.son ouvrier pou-
vait être victime au cours des travaux 
exécutés chez un autre exploitant. 

Mais le cas n'avait pas encore été 
porté devant un tribunal. 

Or, la Cour d'appel d"Angers a eu 
l'occasion, récemment," de rendre un 
jugement sur ce point. 

Elle a, en effet, déclaré que le chef 
d'entreprise à qui incombe la charge 
de l'indemnité est celui qui a loué 
le service de l'ouvrier, alors même 
que l'accident serait survenu au 
cours d'un travail exécuté pour le 
compte d'un autre entrepreneur, à la 
disposition duquel cet ouvrier a été 
mis par son patron. 

Ce jugement est du 12 décembre 
1929. C'est le premier qui ait éte-: 

rendu sur ce point. 
C'est pourquoi nous avons cru de 

voir le signaler à nos lecteurs et en 
profiter" pour attirer leur attention^ 
sur l'intérêt qu'ils ont à contracter, 
auprès d'une Compagnie sérieuse, 
une assurance en vue de dégager 
leur responsabilité à'l'occasion des 
accidents dont peuvent être victimes 
leurs ouvriers, apprentis ou employés. 

Nous leur recommandons de bien 
faire préciser dans la police que l'as-
surance couvre également les acci-
dents qui pourraient survenir au 
cours d'un travail exécuté pour le 
compte d'un autre exploitant, à la 
disposition duquel le salarié aura été 
mis. 

■ * » 

Puisque nous parlons des accidents 
du travail agricoles, il semble inté-
ressant de citer également un arrêt 
rendu par la Cour d'appel de Poi 
tiers, à l'occasion d'un accident sui-
venu au cours d'opérations de bat-
tage des grains. 

Un ouvrier relevant la cheminée j 
de la locomobile qui venait d'être 
disposée dans la cour d'un fermier 
dont on allait battre les grains,' avait 
été électrocuté par le contact de cette 
cheminée avec un fil électrique de 
haute tension. 

L'entrepreneur de battage ne vou. 
lait pas payer à la veuve la rente 
prévue par la loi, sous prétexte que 

à tout ce qui concerne l'agriculture 
dans l'application pratique de cette 
science à la culture du sol, à la mise 
en valeur économique et marchande 
de ses produits. Une entreprise de 
battage ayant pour but de séparer 
le grain de la plante, de le trier, de 
le rendre propre à sa destination, 
d'en faire une marchandise, de l'in-
dustrialiser, exploite un produit du 
sol, et son travail est agricole comme 
celui d'une entreprise de défrichage, 
de défonçage, de drainage, de labou-
rage, de triage de semences ou de 
tubercules, et autres œuvres de par-
ticipation directe à l'agriculture. En 
réalité, le battage n'est qu'un mode, 
une forme de l'action professionnelle 
de l'agriculteur dans l'une des phases 
les plus importantes de son activité, 
une branche bien spécialisée dans la 
division du travail agricole. » 

Cette interprétation large est con-
forme à l'esprit qui a guidé le légis-
lateur au moment du vote de la loi 
du 15 décembre 1922, étendant aux 
exploitations agricoles la législation 
sur les accidents du travail. 

Souhaitons qu'elle permette de re-
tenir le travailleur des champs à 
l'agriculture, ainsi que l'envisageait 
le rapporteur du orojet de cette loi, 
lorsqu'il disait : 

Nouveaux Succès 
su Concours Hippique des iiemi-

lang de l'Ouest 

« Si l'assimilation de l'ouvrier 
agricole à l'ouvrier de l'industrie est 
pleinement justifiée, au double point 
de vue de la logique et de l'équité, 
elle est également conforme aux inté-
rêts bien compris de l'agriculture, 
surtout dans les circonstances actuel-
les. Celle-ci souffre depuis longtemps 
d'une pénurie* de main-d'œuvre que 
la guerre a malheureusement accrue 
dans des proportions qui sont un sujet 
de douleur et d'inquiétude. Ne serait: 
ce pas l'aggraver encore que de main-
tenir les travailleurs des champs dans 
un état d'insécurité qui peut être, 
pour beaucoup d'entre eux, une nou-
velle incitation à -émigrer vers les 
villes où ils ne sont déjà que trop 
attirés par l'appât d'un salaire plus 
élevé, » 

CHARDON, 

licencié en droit. ■ 

L'ancien cheval de M. Théophile 
Guillon, Yol-au-Vent, par Iguotus 
p. s. et Libérale % s., par Iphytus 
Vi s., né en 1901 chez M. Alfred Mil-
let, à Nalliers (Vendée), qui *s'est 
classé cette aimée champion de tous 
les chevaux d'obstacles^ des Concours 
français et internationaux, après 
avoir été le grand vainqueur du der-
nier Concours de Genève, vient 
encore de remporter de nouveaux 
lauriers au Concours hippique de 
Bordeaux. 

Il s'y classe : 1" dans le Prix <lu 
Parc; 1" dnns le Prix de la Gironde; 
6° dans le Prix de la Ville de Bor-
deaux. 

Le frère de Yol-au-Yent, le trois 
ans Espiègle, se classait l'année der-
nière premier au Concours de la 
S. H. F. de Nantes. 

Une de ses sœurs, actuellement au 
dressage à l'Ecole de la rue de la 
Gourmette, où elle donne les plus 
belles espérances, sera présentée au 
prochain Concours de la S. H. F., 
portant les couleurs d'un de nos 
plus sympathiques éleveurs. 

La jument Tanagra, par Vigny p. s. 
et Jenny-Jenldus, la demi-sœur de 
Daisy et de Boby-Jenkins, nê,e chez 
M. H. Le Cour Grandmaison, à Camp-
bon (Loire-Inférieure), après avoir 
remporté de jolis succès au dernier 
Concours de Biarritz, vient de se 
classer, à celui de Bordeaux : 5" dans" 
le Prix du Parc et 6° dans le Prix 
de la Gironde, sur plus de 25 concur- -
rents. 

* * 

Dans le prochain Bulletin nous 
donnerons un compte rendu du Con-
cours Hippique de Nantes, qui n'est 
pas encore terminé au moment où nous 
mettons 'sous presse notre journal,-

EN 2" PAGE : L'itinéraire du Comité 
d'achats de chevaux pendant le 
mois de Mars. 

A.u Concours Hippique de NAntes 

nistre de l'Agriculture ? — Oui Mon-
sieur, en chair et en os. 

Bref, tout commençait à se relever : 
le blé à 150, le pinard, les patates, 
les bestiaux... tout gazait pour le 
mieux... quand la mère Jeannot me 
cria : — « Lève-toi, fainéant, il est 
bientôt sept heures ! » 

En fait de Ministre, c'élions point 
brillant... j'étais par terre, pour de 
vrai — comme le Ministère * 

MAITRE JEANNOT, 

les entreprises de battage ne consti-
Allo ! Allo!... M. Jeannoi, mi-■ tuant pas une exploitation agricole, 

' il n'y avait pas eu accident de travail 
agricole. 

La Cour d'appel de Poitiers a dé-
cidé que ces entreprises étaient bien 
des exploitations agricoles. 

Et elle a justifié sa décision par 
les considérations suivantes, qui pré-
cisent ce qu'il faut éntendre par 
exploitations dans lesquelles est appli-
cable la loi sur les accidents do tra-
vail agricoles ; 

« Le caractère agricole s'attacha] 

« VOL-AU-VENÏ », le célèbre champion,, 
oui vient de remporter de nouveaux lauriers au Concours Hippique 



itinéraire du Comité 
d'Achats de Chevaux pendant le 

mois de Mars 1930 
Samedi 1" mars, à 9 heures, Nan-

tes, emplacement du Concours. 
Mercredi 5 mars, à 9 h. 30, Saujon, 

sur la place. 
Vendredi 7 mars, à 9 h, 30, Angou-

lême, place d'Armes. 
Vendredi 7 mars, à 14 heures, 

Montmoreau, devant la gare. 
Samedi 8 mars, à 10 heures, Sairit-

]ean-d'Angé!y, à l'E. H. T. 
Mardi 11 mars, à 9 h. 30, Fonte-

nay-le-Comte, à l'ancien Dépôt de 
remonte. 

Mercredi 12 mars, à 8 heures, Lu-
çon, Champ de foire. 

Jeudi 13 mars, à 11 heures, La 
Roche-sur-Yon, Ecole de dressage. 

Samedi 15 mars, à 9 h. 30, La Ro-
chelle, place d'Armes. 

Lundi 17 mars, à 13 heures, Ro-
che fort, Ecole de dressage. 

Jeudi 20 mars, à 8 heures, Pont-
Rousseau, devant l'hôtel du Cheval-
Blanc. 

Jeudi 20 mars, à 13 heures, Saint-
Etienne-de-Montluc, devant la gare. 

Vendredi 21 mars, à 13 heures, 
Savenay, devant la gare. 

l'Aumône du Pays 

Nos camarades Anciens Combat-
tants, qui semblent se réjouir du vote 
prochain de la Retraite Nationale du 
Combattant, constateront avec nous 
que le projet actuellement soumis au 
Parlement, constitue plutôt une au-
mône humiliante par rapport à la 
retraite servie. à nos anciens alliés 
Belges et Américains. 

1° Un Ancien Combattant Améri-
cain touchera, au bout de 20 ans, à 
partir de 1925, une somme basée sur 
son temps de mobilisation. 

Ainsi, celui qui aura été mobilisé 
durant un an seulement, touchera, 
dans 15 ans, 1.200 dollars (soit 30.000 
francs environ). 

Pour toucher cette même somme, 
un Ancien Combattant Français, 
ayant 52 mois de front, devra attein-
dre l'âge de 80 ans, puisqu'il ne per-
cevra — suivant le projet de la « Con-
fédération Nationale » — que 1.200 
francs par an, à partir de l'âge de 
55 ans ! 

2° Un Ancien Combattant Belge 
touchera de son côté, à partir de 
l'âge de 45 ans, une rente annuelle 
de 500 francs pour un an de présence 
au front, et 250 francs par fraction 
de six mois de présence au front en 
sus de la première année. 

Dans ces conditions, celui qui aura 
été présent au front durant toute la 
guerre, touchera à partir de l'âge de 
45 ans une pension annuelle de 
2.000 francs. 

3° Un Ancien Combattant Français 
ayant fait toute la guerre (52 mois 
de front) touchera, si le projet de 
la « Confédération Nationale » est 
voté, 500 francs par an, à partir de 
50 ans, c'est-à-dire 1 fr. 30 par jour ! 

Il est vrai qu'il est question de 
porter cette aumône à 1.200 francs 
par an, à partir de l'âge de 55 ans ! 
Mais cela est problématique. 

Ainsi, les Anciens Combattants 
Français, les plus sacrifiés pendant 
la guerre, sotit encore les sacrifiés 
de la Paix ! 

Organisation des Syndicats de Vente du Bétail 
DANS LA SARTHE 

Agricoles 

À REVISION DU CADASTRE 

Le projet de loi déposé par le Gou-
vernement le 30 mars 1929 et relatif 
à la revision exceptionnelle des éva-
luations foncières des- propriétés non 
bâties a suscité dans le monde agri-
cole une réelle émotion. Certains 
craignent que cette revision ne soit 
le prélude d'un relèvement du taux 
de l'impôt foncier et de l'impôt sur 
les bénéfices agricoles. 

Dans la réalité, il se trouve que 
les intentions de l'Administration des 
finances ne sont pas en concordance 
absolue avec les grandes lignes du 
projet gouvernemental. En effet, c'est 
à la revision de l'.ancien plan cadas-
tral qu'il est procédé dès maintenant 
dans de nombreuses communes, mais 
cette revision n'est pas en rapport 
direct avec les impositions .fiscales. 

Une des personnalités du monde 
agricole qui connaît le mieux cette 
question, M. Louis Muret, ayant été 
amené, à l'occasion des travaux opé-
rés dans sa commune, à s'entretenir 
de la question avec les représentants 
du Ministre des Finances, en a fait 
récemment un exposé remarquable 
et très documenté aux Agriculteurs 
de France. 

Nous conseillons vivement â qui 
conque qui n'est pas exactement 
informé sur cette matière, de se ré-
férer au rapport de M. Muret, qui 
paraîtra in extenso dans le compte 
rendu de la session des Agriculteurs 
de France, au mois de mars prochain. 
Nous en publierons de larges extraits 
à l'intention de nos lecteurs. 

La constitution des syndicats de 
vente de bétail a pris naissance dans 
la Sarthe, en 1922, dans la région du 
Sud du département, région de petite 
culture, où l'élevage des veaux de 
boucherie a une importance consi-
dérable. 

Les cultivateurs, peu au courant 
des cours du bétail, se sont rapide-
ment aperçus, surtout à cette époque 
d'après-guerre, que les intermédiai-
res réalisaient des bénéfices excessifs 
à leurs dépens, 

Sou's l'action d'un homme dévoué 
et profondément mutualiste, M. Douai-
re, au Lude, un certain nombre de 
cultivateurs ont eu l'idée de se grou-
per pour expédier directement leurs 
animaux au marché de la Villette, à 
Paris. 

Les débuts furent [difficiles. Les 
commissionnaires apportaient peu 
d'empressement à satisfaire les agri-
culteurs ainsi groupés ; mais, rapide-
ment', des groupements se constituè-
rent en suivant des directives don-
nées par le premier syndicat de 
vente créé au Lude. Les commision-
naires comprirent alors tout l'inté-
rêt que présentait pour eux cette 
clientèle qui ne cessait d'augmenter. 

Aujourd'hui, une trentaine de syn-
dicats groupant lés cultivateurs par 
milliers expédient en moyenne cha-
que année des veaux, des porcs, du 
gros bétail et des moutons représen-
tant une somme de 40 millions de 
francs environ. 

Tous les syndicats sont constitués 
sur le même modèle et sont groupés 
en une fédération dont le siège est 
au Mans, 30, rue Paul-Ligncul. 

L'office agricole, d'accord avec la 
fédération, a l'ait imprimer des sta-
tuts types et les différents documents 
nécessaires au fonctionnement du 
syndicat. 

Le succès d'un syndicat de vente 
dépend' de l'activité du secrétaire 
emharqueur. 

Bien entendu les adhérents du syn-
dicat conservent toute liberté de 
vendre leurs animaux sur place, car 
il faut d'abord approvisionner le ! 
marché local, mais ils s'engagent à 

vendre leurs excédents par l'inter-
médiaire du syndicat de vente. 

Toutes dispositions sont prises, en 
outre, pour Fabatage des animaux 
accidentés et l'expédition de la viande 
sur les halles. 

Chaque syndicat, a une lettre dif-
férente et tous les animaux du syn-
dicat sont marqués de la même lettre. 
Les animaux ont ensuite un chiffre 
correspondant à leur ordre d'arrivée. 

La déclaration des animaux à ex-
pédier est faite 8 jours à l'avance. 
Des imprimés sont remis aux adhé-
rents à cet effet. 

Les expéditions sont toujours ac-
compagnées d'un convoyeur désigné 
à tour de rôle parmi les adhérents. 

Les frais de transport, les frais 
d'embarquement, les frais d'aména-
gement des wagons, les frais de con-
voyage sont répartis suivant le tarif 
prévu au règlement intérieur. 

En cas de wagon mixte, l'expédi-
tion est faite au nom d'un seul com-
missionnaire qui se charge de pré-
venir ses collègues. 

Le convoyeur reçoit un carnet d'ex-
pédition où chaque animal est indi-
qué par un numéro. Les commission-
naires chargés de la vente à" la Vil-
lette mettent en regard le prix de 
vente de chaque animal. Le convoyeur 
remet, à son retour, le carnet d'ex-
pédition au secrétaire qui, après 
avoir fait le décompte de la somme 
nette revenant à chaque animal, en 
fait parvenir le montant au proprié-
taire ou le porte, à sou compte-cou-
rant. 

Pour éviter tous aléas ' en cas de 
mortalité au cours du transport, lors-
que la Compagnie n'est pas respon-
sable, il est retenu 1 

Pulvérisateur à Traction Moulins 

Pour le traitement à ''acide des 
céréales et pour la vigne. 

Pompe nouveau modèle à quadru-
ple effets par diaphragmes et robi-
net à 3 voies. Tonneau bois 1" qua-
lité, châssis et roues métalliques. 
Rampe 3 mètre-; et 4 mètres 50 de 
large. 

La pompe, d'un grand débit, sert 
également au remplissage du tonneau, 
sans rien démonter et ne jamais tou-
cher à l'acide. D'une grande douceur, 
elle peut être actionnée sans fatigue 
à la main, par une femme ou un en-
fant, permettant ainsi de régler le 
débit. 

Les ii" 1, 2 et 4 sont actionnés à 

Faneuses 
Type renforcé, avec embrayage 

perfectionné et pédale de reievage 
breveté. G fourches de 4 doigts, mo-
dèle 1930, supérieur à tous les modè-

de la somme j les fabriqués à ce jour, se rec'om-
restaiît à payer aux expéditeurs. ! mande pour sa solidité, son bon tra-

Lc Irop-perçu est restitué en fin j vail- et sa douceur de traction. 
d'année, j Le conducteur, par simple pression 

En général, il est rendu 80 % des j du pied, relève instantanément les 
sommes ainsi perçues. ; fourches. 

Le secrétaire embarqueur tient un ! 
registre du modèle adopté. 

M. LÉVKQUK, 

Directeur des Services agricoles 
de la Sartlic. 

aes Vins 
en bouteilles 

^e Journal Officiel a publié mardi 
le règlement d'administration publi-
que pris en application de l'article 5 
de la loi du 1" janvier 1930 sur le 
commerce des vins. 

Article jpremier. — Il est interdit, 
sous réserve des dispositions du pa-
ragraphe 3 de l'article 2 ci-dessous, 
de mettre en vente ou de vendre des 
vins autres que les vins mousseux, 
les vins importés en bouteilles et les 
vins destinés à l'importation, dans 
des bouteilles autres que : 

1° Les bouteilles bordelaise, bour-
guignonne al mâconnaise, dont le 
type et la capacité sont indiqués au 
tableau annexé à la loi du 13 juin 
1866 sur les usages commerciaux ; 

2° Les bouteilles qui correspondent 
aux caractéristiques suivantes : dou-
ble litre, 200 centilitres ; litre, 100 ; 
demi-litre, 50 ; Saint-Galrhier, 90 ; 
Anjou, 75 ; demi-Anjou, 37,5 ; fillette 
d'Anjou ou de Touraine, 35 ; vin du 
Rhin, 72. Une tolérance de 2 % est 
accordée. • . . 

Art. 2. — Un délai de six mois, 
à partir de la publication du présent 
décret, est accordé aux intéressés 
pour se conformer aux dispositions 
de l'article premier ci-dessus. 

Toutefois, ce délai est réduit à 
deux mois pour les bouteilles du type 
Saint-Galmier. 

A l'expiration des délais susvisés, 

il ne pourra être fait usage de bou-
teilles dont l'apparence extérieure 
répond aux types indiqués à l'article 
premier mais qui n'ont pas le mi-
nimum de capacité réglementaire 
qu'autant que ces bouteilles porte-
ront une marque ou une étiquette 
indiquant leur capacité. 

Art. 3. — Les dispositions du pré-
sent décret ne sont pas applicables : 
1° auîc bouteilles contenant des vins 
provenant de récoltes antérieures àl 
la publication ' du présent décret et 
mis dans îesdites bouteilles avant 
cette publication ; 2° aux récipients 
autres que les bouteilles tels que ca-
rafes, broçs, pichets, etc., dans. les-
quels les vins de consommation cou-
rante sont servis par le vendeur pour 
être consommés sur place. 

Coopérative Laitière 
de 

Nantes - Banlieue 

la main. Le n" 3 est actionne par les 
roues, tout en conservant le remplis-
sage du tonneau. La pompe s'enlève 
facilement et peut servir à tous usa-
ges, débit : 5.000 litres. 

Prix des pulvérisateurs complets, 
de 1.300 à 2.650 fr., suivant modèle. 

Supplément pour rampe à vignes, 
300 fr. 

Pompe à quadruple effet, spéciale 
pour la vigne et autres usages, mon-
tée sur brouette, débit 5.000 litres, 
avec 5 mètres de tuyau. Prix : 750 fr. 

Départ usine. 
Remise à nos adhérents. 
Tous autres modèles à traction et 

Pulvérisateurs à dos sur demande. . 

Barattes 
BARATTES FIXES à double vi-

tesse, tonneau chêne premier choix. 
Fabrication soignée, marche garan-
tie. Modèle visible au Syndicat. 

TYPE RENFORCE ? 
■ Prix.., 1.260 francs. 

Mochino vendue tivec. garaniie, li-
vrée franco toute gare. 

Remise à nos Adhérents. 
Autres marques depuis 1.080 fr. el 

Faneuses Rotatives à 6 rangs de 
dents. Largeur 2 m. 15, 1.870 francs 
franco. 

Tous modèles. Nous consulter. 

ERRATUM 

Ronces galvanisées 
A 2 picots A 4 picots 

X°a Ecart. 11 cm. Ecart. <i cm. 

12,5 13 50 
13 , 15 50 
14 17 75...... 25 50 les 100 m. 
15 '. 20 » 28 » — 
13 23 50 31 50 — 

Prix sauf variations. Départ Nan-
tes. Remise à nos adhérents. 

10 litres, 175 fr. ; 20 litres, 185 fr. ; 

30 litres, 200 fr. ; 40 litres, 230 fr. ; 

50 litres, 245 fr. ; 60 litres, 275 fr. ; 

80 litres, 320 fr. ; 100 litres, 350 fr. 

Prix départ usine. — Remise aux 
adhérents.. 

BARATTES CULBUTANTES sur 
demande depuis 395 fr. départ. 

Remise aux adhérents. 

Fus galvanises 
pour vignes 

En bottes irrégulières, les 100 kilos. 

N° 14 217 fr. 
NJ 15 214 » 
N° 16 209 » 

En bottes réglées à 5 kilos. Majora-
tion de 5 francs aux 100 kilos. 

* 

Départ Nantes. Remise à nos adhé-
rents* 

Pour mouture et con-
cassage. Montés sur 
roulements à billes. 
Actionnés à bras, peu-
vent produire .. 
litres de mouture à 
l'heure. Le carter se 
démonte instantané-
ment pour le nettoyage 
et la visite des meu 
les. Un écrou permet 
de régler la finesse de 
la mouture. Avec meu-

les de 172 °7m et volant pour marche 
à bras : 

Prix départ : 390 fr. Remise aux 
adhérents. 

GROS MODELES, pour marche au 
moteur. Meules horizontales en agglo-
méré spécial, pour toutes céréales. 
Débit 50 à 70 kg à l'heure 750 fr. 

— 100 à 125 — 
— 125 à 150 — 
— 150 à 200 — 
— 200 à 250 — 
Remise à nos adhérents. 
Tous autres modèles sur demande. 

1.325 fr. 
1.620 fr. 
1.980 fr. 
2.600 fr. 

Oraineuse 
A réglage *et relevage automatique 

breveté. Peut travailler jusqu'à 50 
centimètres de profondeur. Poids 
160 kilos. Traction 4 à 6 bœufs, ou 
4 chevaux. Système pratique. 

Prix : 1.000 francs. 
Remise aux adhérents. 

Haehe-PaîSSe 
Montés avec bouche mobile. Vis 

sans fin double, permettant de cou-
per à deux longueurs. Prix départ. 
Grand volant lm20 155 kil. 550 fr. 
Moyen — lm 125 — 450 fr. 
Petit — 0n'S5 -100 — 380 fr. 

Prix départ usine. — Remise à nos 
adhérents. 

 t. 

lache-Herbes 

ou à purïn ; vole normale ; crochets 
d'attelage au bout des limons. En tôle 
d'acier de 3 "7ra, fonds emboutis, ro-
binet droit ou coudé, au choix. Roues 
fer de 1 m. 20 à double bandage, 
Construction irréprochable. 

Prix du Tonneau 
sans pompo 

K" Contenance 
en litres Peint Galvanise 

1 500 1.350 fr. 1.475 fr« 
2 600 1.400 — 1.550 -s 
3 800 1.600 - 1.775 — 
4 1.000 1.675 — 1.875 — 
Remise à nos adhérer is. Port rem-, 

boursé sur facture. 

Autre modèle sur demande. 

Avec pompe « Simplex », 3,000 litres 
à l'heure, sans clapets, corps en cui-
vre, regard pour visite instantanée, 
2- m. 50 tuyau caoutchouc et 1 m. 50 
tube d'aspiration avec crépine : 
660 fr. en supplément. Ou pompo 
« Rhône » en tôle galvanisée : 430 fr. 
en supplément. 

Pulvérisateurs 
et Soufreuses à 

Prix franco de pqrt : 
PULVERISATEURS en cuivre plom-

bé, pour l'acide sulfurique, conte-
nance 15 litres. Pompe à disque : 
jet simple, 165 fr. ; jet double, 175 fr. ; 
jet triple, 180 fr. 

La môme, contenance 20 litres, aveo 
lance latérale 3 jets, porte-lance, cein-
ture et bretelles caoutchouc : 255 fr. 

PULVERISATEUR pour vignes, ejf 
cuivre rouge, contenance 15 litre» 
Pompe à disque : 145 fr. 

SOUFREUSES : 
Etoile, double effet, à hélice. 115 fft 
Petite jaune, simple effet, à 

brosse 85 fr. 

Ces prix s'entendent nets et franco 
gares de nos adhérents. 

Fabrication soignée. Prix départ : 
usine. Remise aux adhérents. 
A 2 lames, volant 32 centim. 70 fr. 

3 _ • _ 45 _ 98 » 
4 — _ 45 _ H5 ;> 

Semoir portatif 
pour Engrais et Semences 

En tôle galvanisée, à plastron in-
dépendant et bretelles cuir. 

Semoir complet, contenance 25 li-
tres, à prendre au Syndicat, à Nan-
tes. 

Prix : 41 francs. 

L'AGRICULTURE AU PARLEMENT 

Dans le compte rendu de l'assem-
blée générale de la Coopérative Lai-
tière, en ce qui concerne l'achat du 
lait aux coopérateurs et la vente, il a 
été inséré ce qui suit 

« Il ressort de ce rapport que pour 
la première année, il a été acheté 
aux coopérateurs : 4.316.872 litres 
de lait et vendu pour 2.563.503 fr. » 

Ce n'est pas pour 2.563.503 fr. 
qu'il a été vendu de lait, mais ce 
sont 2.563.503 litres de lait qui ont-
été vendus en ville. 

GRAINES 100 kilos 10 kilos 1 kilo 125 gr. 

Betterave géante bian., % suc'", collet vert.., 950 fr. 100 fr. 10 80 
—. 900 » • 96 » 10 20 
— 1.200 » 125 » 13 40 
— 1.450 ». 150 » 16 ». 
— — ovoïde des barres améliorée. 1.150 » 120 » 12 80 

Carottes 2.800 » 300 » 40 » 6 » 
 ! — V-x longue Chantenay,... 3.000 » 325 » 40 » 6 » 

. —; — % courte Guérande 3.000 » 325 » 40 » 6 » 
• —; 2.500 » 300 » 40 ,» 6 » 

— fourragères, blanche améliorée 3.000 » 290 » 35 » 6 50 
— — collet vert... 3.000 » 290 » 35 » 6 50 

Circulation des Vins et Régime des Bouilleurs de Cru 

CHOUX 
l'anet Nantais 
Mœllier blanc ou rouge vrai. 
Branchu du Poitou 

NAVETS — RUTABAGAS 
Turneps collet vert 
Navet Palatinat collet rose 
Rutabaga jaune 

DIVERS 
Ray-grass anglais extra 

— d'Italie extra 
Luzerne de pays décuscutée 
Trèfle violet de pays décuscuté. 

380 
450 
750 
800 

330 
230 
310 

185 
250 
175 

45 
55 
85 
85 

-10 
25 
34 

20 
25 
18 

Ces prix s'entendent départ, les eilibniliages sont facturés en plus. 
Nous pouvons fournir, en outre, toutes autres variétés de graines, nous 

consulter! 

M. Marcel Donon, sénateur du Loi-
ret, vient de recevoir du ministre 
des Finances la lettre suivante qui 
nous semble devoir intéresser un 
grand nombre de nos lecteurs au 
sujet des déclarations de récoltes 
concernant les vins et l'application* 
de la législation des bouilleurs de 
cru : 

« Monsieur le sénateur, 

» J'ai l'honneur de vous adresser 
ci-après les réponses aux questions 
que vous avez bien vouli* poser a 
mon administration î 

» 1° Un vigneron fabrique son vin 
chez un tiers. A-t-il le droit de le 
transporter chez lui à son domicile 
aveo un simple laissez-passer de 
0 fr. 50 ? 

» Réponse affirmative, mais l'in-
téressé doit faire connaître soit sur 
sa déclaration de récolte, soit au 
moyen d'une déclaration spéciale 
reçue à la recette buraliste des con-
tributions indirectes, le nom de la 
personne chez laquelle a eu lieu la 
vinification. 

» 2° Existe-i-il un délai entre la 
date de fabrication et celle de l'en-
lèvement pour pouvoir faire ce trans-
fert, toujours avec un laissez-pas-
ser ? 

» Réponse ariirmativc. 

» 3° Ce transport doit-il se faire 
en une seule fois ou en plusieurs fois, 
suivant les circonstances on les be-
soins dn vigneron récoltant ? 

» Réponse : Ce transport peut 
être indifféremment effectué en une 
ou plusieurs fois. 

» 4" Ce transport ayant été effec-
tué en une fois, peut-il être répété 
dans les mêmes, conditions en cas 

de changement de domicile du pro-
priétaire '• 

» Réponse affirmative, s'il s'agit 
d'un déménagement effectué dans 
l'étendue du canton de récolte ou 
des cantons limitrophes (article 179, 
paragraphe 1 dû Code des boissons). 
En dehors de ces limites, le droit 
est exigible, mais son recouvrement 
peut-être suspendu pourvu que le. 

» Dans le deuxième cas, les droits 
(droits de consommation et taxe de 
luxe le cas échéant) sont payés au 
fur et à mesure des enlèvements, 
puis lors de la première distillation 
faite après le 1" août suivant et au 
plus tard quatorze mois à partir de 
la première distillation de la campa-
gne précédente, l'intéressé acquitte, 
après un recolement effectué par le 

tificals relatifs à la salubrité 
viandes. 

lies 

» 5° Les dispositions concernant 
ces demandes s'appliquent-elles éga-
lement au transport des eaux-de-vie? 

propriétaire se munisse d'un acquit !servlce des contributions indirectes, 
à caution et se soumette, ait lieu de jle droit de consommation sur les 
destination, à toutes les obligations manquants diminués de l'allocation 
imposées aux marchands en gros, | en franchise visée au-dessus et de 
le paiement de la licence excepté jla déduction pour évaporation. 
(article 179, paragraphe 3 du Code j

 s
 Enfin, en cas de changement de 

des boissons). * j domicile, l'intéressé obtient un pas-
savant ne comportant le versement 
d'aucun impôt s'il justifie s'être pré-
cédemment libéré : dans le cas con-
traire, le droit de consommation se-

» Réponse : Le propriétaire peut | rajt exigible, à moins que l'intéres-
distiller son vin en qualité de bouil- ' se Se soumette, à destination, à tou-
Ieur de cru, chez un voisin, en le tes les obligations des marchands en 
spécifiant dans sa déclaration de gros, le paiement de la licence ex-
fabrication. Mais aussitôt après les j cepté. », 
opérations, il doit soit acquitter 
immédiatement les droits soit se 
faire ouvrir un compte d'entrepôt. 

» Dans le premier cas, il bénéfi-
cie d'une remise de 10 % ; il lui 
est en outre accordé une allocation 
en franchise de 10 litres d'alcool 
pur, lorsque le traitement de l'eau-
de-vie obtenue s'effectue de la brûle-
rie au domicile sur l'étendue du can-
ton de récolte et des cantons limitro-
phes. Mais il n'est pas possible d'ad-
mettre que les quantités allouées en 
franchise et qui sont destinées à la 
consommation famtiliale du récol-
tant puissent être emmagasinées chez 
un tiers. Une concession de cette 
nature aboutirait, en effet, dans de 
très nombreuses circonstances, à 
favoriser les abus et les fraudes. 

LE CREDIT AGRICOLE 
ET LES PETITS ARTISANS 

La proposition de loi suivante, 
adoptée par le Sénat, vient d'être 
transmise à la Chambre des dépu-
tés : 

« Les petits artisans ruraux fai-
sant partie d'un Syndicat agricole 
et n'employant pas plus de deux 
ouvriers de façon permanente, peu-
vent bénéficier de prêts à long ter-
me destinés à leur permettre de faire 
face à leurs dépenses de première 
installation. Ces prêts leur sont con-
sentis par les caisses de Crédit agri. 
cole mutuel dans les conditions pré 
vues par les articles 6 et 8 de la loi 
du 5 août 1920 sur le crédit mutuel 
et la coopération agricole. » 

LA SALUBRITE DES VIANDES 

M. Brager de La Ville-Moysan, sé-
nateur," a demandé au ministre de 
l'Agriculture si le certificat en vue 
de l'exonération de la taxe d'abatage, 
que doit fournil* à l'administration 
des contributions indirectes le pro-
priétaire d'un animal mort de ma-
ladie ou d'accident rendant la vian-
de impropre à la consommation, peut 
être indifféremment délivré par un 
vétérinaire diplômé, par un hon-
greur ou par un maréchal expert 
ayant été appelés à donner des soins 
à l'animal. 

Réponse : Le vétérinaire diplômé 
à seul qualité pour délivrer les cer-

Wagons-Lits r et 2mc classe! 

PÂRIS-QUâl-D'ORSAYetQUIMPER 
Sur la demande pressante des usa-

gers, le Wagon-Lits qui circule habi-
tuellement en été dans les express de 
nuit entre Paris-Quai-d'Orsay et Quim-
per circulera cette année dès le 1er mars. 

Ce Wagon-Lits comportera des com-
partiments à deux lits complets, acces-
sibles aux voyageurs munis de billets 
de 2f classe moyennant le paiement 
d'un supplément de 119 fr. 25 pour lo 
parcours de Paris à Vannes, Lorient et 
même Quimper. 

Pour la location des places s'adresser 
à la gare de Paris-Quai-d'Orsay, h 
l'Agence de la Compagnie d'Orléans (16, 
Bd. des Capucines à Paris) ou à celles 
de la Compagnie des Wagons-Lits ainsi 
qu'aux gares de Vannes, Lorient et 
Quimper, 



MARCHE DE LA VILLETTE 
Du lundi 24 Février 1930 

ANIMAUX Amenés 

Invend. 

COURS OFFICIELS 
du kilo, viande nette 

PRIX APPROXIMATIFS 
du kilo, poids vif 

t" quai. 2' quai. 3' quai. eitra i" quai. 2* quai. 3- quai. extra 

3.400 185 10 10 8 70 7 10 10 70 6 06 4 79 3 55 •6 72 
Vaches .... 1.699 170 10 10 8 60 6 90 10 80 6 06 4 73 3 45 6 90 
Taureaux .. 340 8 9 » 8 40 7 50 9 50 5 40 4 62 3 75 5 88 

'2.120 216 16 30 13 20 9 40 17 80 9 78 7 52 5 17 11 21 
Moutons .. 14.223 490 18 90 15 10 13 10 20 50 9 45 7 09 5' 75 10 25 

1.862 » 14 42 13 28 10 42 14 70 10 10 9 30 7 30 10 30 

lies ppodaeteuFs et la Patente 
C'est un grave problème que nous 

avons déjà eu l'occasion d'aborder : 
un éleveur peut-il être soumis aux 
impôts de la patente et du chiffre 
d'affaires ? 

Autrement dit, un agriculteur, qui 
paie comme tel l'impôt sur les béné-
fices agricoles, devra-t-il être astreint 
en outre pour une branche de son 
exploitation à la patente, qui l'assi-
mile à un commerçant au point de 
Vue fiscal sans lui donner les autres 
avantages de la profession ? 

Il y a là un point de droit très 
important qui est depuis longtemps 
en discussion et prête à des interpré-
tations plus ou moins fantaisistes, 
suivant l'inspiration de tel ou tel 
fonctionnaire du fisc. C'est une si-
tuation intolérable et qui ne peut 
s'éterniser. 

L'Association des Producteurs de 
Viande a été saisie de plusieurs plain-
tes à ce sujet. Elles proviennent de 
diverses régions de France, mais une 
des plus importantes émane du Syn-
dicat des éleveurs de porcs des Bou-
ches-du-Rliône, qui a émis à ce sujet 
un vœu très circonstancié le 7 juin 
dernier. 

Une proposition de loi a été dépo-
sée par MM. Gouin, Fabien Albertin 
et Sixte-Quenin ; un autre teste était 
inclus dans le vœu du Syndicat des 
Bouches-du-Rhône. Les deux rédac-
tions se défendent, mais l'une et l'au-
tre nous paraissent incomplètes. 

La première, un peu vague, tend à 
exonérer de la patente « tout éle-
vage faisant partie intégrante d'une 
exploitation agricole, et notamment 
pour lui fournir le fumier nécessai-
re ». 

La seconde, sous la forme d'un 
amendement à l'art. 17 de la loi du 
15 juillet 1880, ne sollicite cette 
exonération que pour ceux qui « se 
livrent à l'élevage sur les terres qu'ils 
exploitent sans procéder à aucun 
achat d'animaux en dehors de leur 
exploitation agricole ; qui vendent et 
élèvent uniquement les animaux nés 
sur leurs terres de géniteurs leur ap-
partenant en propre, à l'exclusion de 
tous autres ; qui 'ne se livrent à au-
cun engraissement, embouchage ou 
nourrissement en dehors de leurs 
propres sujets nés sur le sol de la 
ferme ». 

C'est là, à notre avis, une clause 
beaucoup trop limitative. Nous esti-
mons qu'il y. a lieu de profiter de 
l'occasion qui nous est offerte pour 
traiter la question beaucoup plus à 
fond. Ce qui est indispensable, c'est 
de définir nettement le caractère agri-
cole ou commercial d'un élevage. 

Les critériums du caractère agri-
cole sont les suivants : 

1°) Le nombre d'hectares réelle-
ment exploités et mis en valeur. 

■ 2°) La durée totale de l'élevage et 
de l'engraissement. 

3°) L'utilisation eu plus ou moins 
grande proportion de produits récol-
tés sur la ferme pour l'alimentation 
des animaux. 

4°) L'utilisation sur la ferme des 
fumiers produits. 

L'opération industrielle et com-
merciale, au contraire, serait carac-
térisée par : 

1°) L'absence de surfaces de terre 
en culture ou en herbage. 

Donnez du Blé 
à vos Animaux 

2°) La nécessité d'acheter la tota-
lité des aliments nécessaires. 

3°) Le peu de durée du séjour des 
animaux dans l'établissement. 

4") L'impossibilité d'utiliser les fu-
miers produits et l'obligation de les 
vendre ou de s'en débarrasser d'une 
autre façon, faute de terres pour les 
utiliser. 

Tels sont les points qu'il convient;] 
de préciser sans contestation possi-
ble si l'on veut définir vraiment, au 
point de vue fiscal, le caractère agri-
cole ou commercial d'un élevage. 

Nous ajoutons que la solution de 
ce problème est non seulement es-
sentielle, mais urgente. Si nous avons 
en France un million de porcs de 
moins qu'en 1913, ce n'est pas par 
des mesures vexatoires comme celle-
là que nous comblerons ce déficit et 
que nous pourrons lutter contre la 
production étrangère qui nous a en-
voyé, en 1928, l'équivalent de 350.000 V 
têtes représentant pour le pays une 
sortie de 280 millions de francs en-
viron alors que normalement nous 
devrions être exportateurs. 

Nous avons surtout parlé de la 
production porcine parce que c'est 
elle qui a été particulièrement visée 
dans ces dernières années par les 
mesures fiscales mentionnées. Cette 
prétention d'isoler le porc des autres 
branches de l'exploitation agricole 
nous paraît absolument injustifiable. 1 
Si l'élevage du porc est un, commer-l 
ce, pourquoi pas les autres ? Et s'il, 
n'en est pas un, pourquoi le taxer ? 

C'est donc pour tous les éleveurs 
que nous demandons la lumière. 

Qu'on n'oublie pas aussi que la 
production des animaux vivants est 
soumise à un lourd tribut que le 
commerce ignore : nous voulons par-
ler du risque des maladies qui équi-
vaut à un impôt de 5 à 10 % de la 
valeur des produits : ce chiffre est 
assez éloquent pour qu'on en fasse 
état dans la distinction entre l'agri-
culteur et le commerçant. 

Nous n'ajouterons qu'un mot. Le 
Gouvernement parle de dégrever. Le 
premier dégrèvement qui s'impose, 
c'est la suppression d'un impôt in-
juste. L'A. G. P. V. fera pour l'obte-
nir tout ce qui sera en Son pouvoir. 

Quelques rations à base ae aie 
pour les animaux de la ferme 

(indication des rations à donner et 
de leur valeur alimentaire ; Unité 
fourragère) 

Le blé est accepté volontiers par 
tous les animaux. Il a l'inconvénient 
de former avec la salive une masse 
pâteuse, assez difficile à digérer. Les 
moutons ne le broyent qu'avec diffi-
culté. Pour ces différentes raisons, 
nous conseillons de donner, de pré-
férence, ce grain après trempage ou 
cuisson. On peut aussi le concasser, 
grossièrement et le mélanger aux 
autres aliments concentrés de la ra-

ELECTIONS 
à la Chambre d'Agriculture 

de la Loire-Inférieure 

tion avoine, orge, son, tourteaux. 

FORMULES 
avec BLÉ, économisant le FOIN 

Vaches laitières 
lVoiRienon 15 1. 

Bettera'Ves 
Balles 
Foin 

j Mélange %, 
40 F" 3 
30 Son de blé..... 
15 Tourteau d'arachide 
15 —- de lin 

Ration 
45 le. 

2 k. 
2 k. 5 

3 k. 

U. F. 
4.5 
0. 5 
1. » 

3.5 

Au moment où nous mettons sous 
presse, nous ne connaissons encore 
que les résultats du scrutin du 23 fé-
vrier, de l'ancien Arrondissement de 
Paimbceuf. Dans notre prochain Bul-
letin, nous publierons les autres 
résultats. 

Ancien Arrondissement de Paimbceuf 

Inscrits : 6.852 ; votants ',. 2136, 

Ont obtenu : 
P. Bernicr , 2.112 élu 

f Joyau , 2.106 — 
R. Lefeuvre 2.099 — 
L. de Cleryille. 2,097 r-

REMERCIEMENTS 

Nantes, le 20 février 1930. 

Electriccs et Electeurs agricoles, 
Dimanche dernier vous nous avez 

réélus membres de la Chambre d'Agri-
culture. 

Nous vous remercions sincèrement 
de cette marque de confiance. 

Comme par le passé vous pouvez 
compter sur tout notre dévouement. 

v. Bernier, L. de Clerville, 
E. Joyau, R. Lefeuvre 

. «...^fc,-.«....s.s'-

Production 20 1. 
Ration U. F. 

Betteraves 
Balles 
Foin 

45 k. 
2 k. 
2 k, 

4.5 
0. 5 
1. » 

Mélange °U 

Cours des Bois 
(Cominuniaué par le Goranloir, 
,. . . des Bois) 

ROIS DE PAYS 

j La Vie Syndicale | 
Abfoaretz 

Dimanche 2 Mars, à 8 h. 30 du ma-
tin, à l'issue de la messe, Salle de la 
Mairie, réunion syndicale sous la 
présidence de M. Guillotin de Cor-
son, maire d'Abbaretz, Conférence 
agricole par M. R. Faivre sur des su-
jets d'actualité. 

Tous nos adhérents sont priés d'y 
assister. 

Pont-Rousseau 
Dimanche 9 Mars, à 9 heures du 

matin, salle du Patronage, à Pont-
Rousseau, grande réunion syndicale, 
Conférence agricole par M. R. Faivre 
directeur technique du Syndicat des 
Agriculteurs, et M. Raymond Lefeu-
vre, ingénieur agronome, suivie d'une 
séance cinématographique instructive. 

Tous les agriculteurs de la région 
sont cordialement invités. 

Saint-Herblain 
' Dimanche 9 mars, à 9 heures du 

matin, salle du Patronage, à Saint-
Herblain, réunion des membres de 
la section du Comice de Vertou et 
Syndicat du Pays Nantais. 

A nos Sections 
Avis important 

KËs Secrétaires de nos Sections ei 
Syndicats sont priés de bien vouloir 
nous faire parvenir les- différentes 
notes, communications, annonces' de 
réunions, concernant leur groupe-
ment, pour l'insertion à « La Vie 

i-Syndicale .» de notre Bulletin. 

Offres et Demandes 
Ecrire ou s'adresser au Syndicat, 2, rue 

Scribe, Nantes. Service réservé à nos 
Adhérents. 5 francs par annonce parais-
sant 2 fois. 

f 
SUK PIED EN GRUMES | 
prix Un ÏÛ3 prix du in3 
eu!)é au 1/3 cubé au 1/4 

yrand réseau 

Blé 
Son de blé.... 
Tourteau d'arachide 

r-- de lin 

Bœufs de travail 

Ration 
Pulpe de betteraves... 

vu,. ne 
Une bonne bâche est la meilleure 

assurance contrs la pluie ! 

Double couture, coins renforces, œil-
lets cuivre tous les mètres, lm50 de 
corde à chaque coin, ou cordes à cou-
lisse sur les largeurs, au choix du pre-
neur. Marques comprises, marchandise 
départ gare Paris. 

Balles 
Foin 
Blé 
Tourteau de 
Son ti& blé... 

lin,, 

50 k. 
4 k. 
5 k, 
2 k. 
1 k, 
1 k. 

11.2 

U. F. 
4.5 
1. » 
2. » 
2.» 
1.1 
0.7 

11.3 

200/250 
200/250 
200/250 

275/400 
300/600 

1000/1300 
250/350 
250/300 
250/400 
850/1000 
200/300 
225/300 

Truies nourrices 

Grande taille 
(Lage Wliifa. Craonnàis, XormaSO*) 

Ration U. F. 
Déchets né cuisine...; 10 litres 
Pommes de terre.... 8 k. » 
Blé cuit 1 k. 500 
Son de blé * 2 k, % 
Tourteau d'arachide, 1 k, >> 

Porcs à l'engrais 
(Lprsaue le porc pèse 90 k.); 

Ration U. F. 
Lait écrémé'. ^ 10 litres 
Pommes de terre,..*4 6 k. » 
Blé cuit.; , 0 k. 750 
Son de blé ,: 1 k, » 
Tourteau d'arachide, 0 k. 400 

Chevaux de trait 700 k, environ 
Pour le mètre carré confectionné : 
Jute : vert gras ou vert enduit 12 80 
Lin et Jute : vert gras 14 50 
Chanvre, : N° 1 vert gras ou 

cachou , 17 25 
*-i N° 2 vert gras 18 50 ( 

. —• N" 3 gras, cachou 
ou enduit , 19 90 " 

—' N° 4 vert gras 21 35 
Coron ; N° 1 vert enduit , 17 80 

-r, N" 2 gras, enduit ou 
cachou 19 90 

—- N" 3 vert gras 21 70 
>To 4 vert gras ou 

cachou , 22 » 

Passer les commandes au Syndicat. 

Foin 
Paille hachée ,; 
Betteraves ■» 
Blé concassé,.........; 
Avoine 
Aliment mélassé,,... 

7 k. 500 
2 k. » 

10 k. »; 
2 k. »; 
2 k. 200 
1 k, 700 

3.» 
0. 4 
1. » 
2. ». 
2.» 
1.» 

! -, 

9.4 

Acacia, 225/300 
Chêne 200/350 

Pr tranchage..,, 
Châtaignier 
Cerisier-Merisier, 
Hêtre 
Noyer , 450/600 
Orme. , 150/200 
Peuplier , 175/225 
Pin maritime ou 

Sylvestre 65/120 125/175 
Poteaux écorcés pour mines fran-

çaises : le .m 3 réel, 130/170 fr. franco. 
Poteaux bruts pour mines anglai 

ses : la tonne, 105 fr,, quai embar-
quement, ce qui revient à environ 
80/85 la tonne, wagon ou péniche 
lieu de production. 

Ecorces à tan chêne : Ecorces à 
la vapeur disponible 425 à 450 fr., 
suivant qualité, les 1.000 kilos, 

BOIS DE CHAUFFAGE 
Sur péniche ou wagon départ ':' 

Chêne, la corde de 3 stères. 100/120 
Cottrets pin ou bouleau, 1. c. 230/280 
Charbons de bois, la tonne. 450/550 

Ficelle -
Ficelle chanvre en 6 fils, 500 mè-

tres au kilo 1er choix, très régulière, 
pour emballages, 16 fr. 50 le kilo. 

UNE SECTION DE L'U.N.C. vient de 
se fonder à Paulx. 

M. Jean Ecpmard, son président, a 
j reçu le drapeau de la section dimanche 
i dernier. 

JIM. François Saint-Matir, sénateur ; 
| Jean Le Cour-Grandmaison, député ; H. j Dutertre de la Coudre, conseiller géné-
i ral, maire de Macbecoul ; Houchaud, j conseiller d'arrondissement, maire de 
' Paulx ; Deltcil, délégué par PU. N. C. 
de Nantes ; Jaunâtre, président de la 
section de Macliecoul, etc., avaient ré-
pondu à l'appel que leur avait fait M. 
Ecomard de l'entourer pour cette cé-
rémonie. 

C'est M. Dutertre de la Coudre qui 
i remit le drapeau. Puis eut lieu la 
' grand'niésse, qui fut chantée par M. le 
Vicaire. A l'évangile, M. l'abbé Ecomard, 
vicaire à Saint-Similicn et enfant de 
Paulx, monta en chaire et parla aux 
Anciens Combattants, ses frères d'arme, 
des souffrances endurées, des malheurs 
du passé, des espérance que l'armistice 
donna à tous et aussi des désillusions 
du lendemain. Commentant la devise 
inscrite sur le drapeau, qui dans quel-
ques instants sera béni, « Unis comme 
au front », il adjura les Anciens Com-
battants d'écarter de leur groupement' 
tout ce qui pourrait être division. 

Travailler avec si Taupicide... 
inactif, c'est perdre son temps, et per-
dre son temps en face de 2 ou 3 taupes 
c'est se faire, au bout de 6 mois, 20 ou 
30 ennemis de plus. Exigez donc le véri-
table ïaupicide Félix Martin, le plus 
actif et le moins cher. La boîte 4 fr. 50 
dans les bonnes pharmacies, ou, à défaut, 
Ph»*rmncie LEMAITRE, Nantes (Loire-
Inférieure), 

ÇOFFRES-fÔRTS 
IBÂUCHE! 
s 93, rue do Richelieu - PARIS _ s 
[ Agent : 21, Place de Bretagne, NANTES i 
Viiiimiimi CATALOGUE FRANCO iiiliMliillluili^ 

te Superphosphate est l'engrais qui fait 
les produits de qualité. A ce titre, il doit 
lire employé dans fous les Jardins. dans tous 
les verqers, dans toutes les cultures ma-
raîchères , fruitières ©u floral CS. Non seu-
lement il accélère 1© développement des plante 
et multiplie l'Importance de la récolte. mais en 
core il augmente la résistance aux maladies .il 
favoris© la floraison et la fructification.C'est à 
lus qujm doit la maturation rapide et 
complète, les belles couleurs,1a densité 
élevée des produits.Employez donc lar-
gement Se superphosphate vous , aurex] 

et qualité . 

OFFRES 
2. — A vendre, beaux plants d'as-

perges « Grosse hâtive d'Argenteuil », 
plants sélectionnés extras. S'adresser 
à M. Robert Morice, à Sainte-Luce. 

26. — A vendre plantes greffes 
Muscadet, Gros-Plant, Groslot, Pi-
neau, Gaillard 157, Seioel 4US0, 5456, 
4643, etc..., et hybrides racines. 
S'adresser à M. J. Pouioniieau, à St-
Ciirisiopûe-ia-Couprie (M.-et-i-oire). 

31. — A vendre, une voiture de 
jardinier, 4 ressorts, très bon étal. 
Prix : 800 francs. 

32. — A vendre, un cheval Vz sang, 
5 ans, 1 m. 70, très doux, bien attelé, 
apte à la seiie. 

33. — A vendre, Torpédo Deiage 
1924, 11 CV, 7 placés, parlait état de 
route. 

: .34..— A vendre, bonne vache bre-
tonne pie noire, 7 ans, prête a veier. 

N° 35. — A louer pour le 1"' no-
vembre 1930, une, ferme de 7 bec-
parcs, située commune de St-iierbiain. 

N° 30. —. On vendrait une pompe 
Japy nJ 4 avec raccords et tuyaux 
caoutchouc neufs, et une pompe Japy 
JI° 3, avec raccords et tuyaux de 
caoutchouc en bon état. 
• N° 37. — A vendre locomobiie 
10HP, système Peilier-Gernevois,, 
bon état. 

N° 38. — A vendre à l'amiable une 
bouche de four de boulanger com-
plète (système Brochet, îNantes) prê-
te à poser, pesant 350 kil. Bon état. 

S'adresser à M. J. Daviau-Rarat, 
au Bourg de Saint-Rémy-en-Mauges 
(Maine-et-Loire). 

N° 39. — A affermer pour le 1" no-
vembre 1930, une ferme de 10 hecta-
res environ, située à la Chapeile-
Heulin et comprenant 4 hectares de 
prés, 4 hectares de terres labourables 
et 2 hectares de vignes à faire à moi-
tié fruits. 

S'adresser à M. Isidore Méneux, à 
La Cbapelle-Heulin. 

N° 40. — A vendre jument breton-
ne, gris pommelé, 6 ans, 1 m, 60, très 
douce, habituée aux travaux agri-
coles. 

N" 41. — A vendre, un breack de 
maraîcher à 4 roues en bon état, une 
tapissière à 4 roues, bon état. 

N" 42. — A vendre une moissson-
neuse 2 chevaux, mac Cormick. Bon 
état. 

DEMANDES 
19. —i On demande à acheter en 

fin de chasse : 
1° Un chien couchant âgé de moins 

de 6 ans, race indifférente, bon de 
chasse, arrêt garanti. 

2° Deux chiens courants âgés de 
moins de 6 ans, garantis bon meneurs 
sur le lapin. Chiens médiocres 
s'abstenir. 

S'adresser au Syndicat. 
N° 20. — On demande pour la cam-

pagne, ménage, le mari jardinier 
toutes mains, femme cuisine ou inté-
rieur — ou bien femme seule bonne 
à tout faire. 

N° 21. — On demande à acheter 
une pompe à purin en bon état. 

N° 22. — On demande fin mars, 
ménage homme toutes mains, jardin ; 
femme peu occupée, lessive. 

N° 23. "■— On demande ménage jar-
dinier, toutes mains, femme toutes 
mains pouvant faire cuisine simple. 

PRODUITS OIVtKS 
Les pr.x que noua uoimuiis ci-uessous 
s entendent pour le détail par quantité 

de 100 kilogr. minimum 

U 
3 
O 
O 

n* 

:25 
115 »» 

BiZ et ISSUES 
Riz Saigon Importation N" 1. 170 
liiz Saigon Importation N" '2. 165 *» 
Issues de riz 112 »» 
Farine de Manioc 125 »» 

Lis 1UO kilos iogts sur wagons Nantes 
ou Cbuntenay. 

Lie TM'AN 152 
Farine alimentaire ' pou. porcs et bo-

vins. 
Les ItH) kilos logés, sur wagon Ghan-

leuay. 
Farine « La Reine », 124 fr. les 100, 

kilos loges, départ Piessé. 

ï ourteawx en tanne 
et uivers 

Coprah en pains : 
par 500 k. minimum 
par 100 k...., 

Coprah en farine..., 
Aracmdes rulisque ; 

en farine, ext. m. Bordeaux 
en farine, blancs... 

Panne de 'mais 
Maïs pour volaille^ 
Sorgtio logé dép. Nantes 108 »» 
Les 10U kilos logés sur wagon Nantes. 

Aliments pour*- volailles 
et L-apins 

Grantué condense p' volailles 130 s» 
Grandes Pondeuses 136 » 
Farine de viande 191 
i oudre u os alimentaire 94 »-> 
. arine d'os alimentaire J9 «» 

Les 100 kilos logés sur wagon Vertou. 
AViCULTUitË Diù L'OUEST 

Provende nret. pr volailles.. Iii5 
— nantaise pr lapins. 135 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

Aliments mêlasses 
Mélasse Say, 80 % mélasse... 96 » 
Son mélassé Say, 5u % 113 »» 
Paille mélassée Say, aO yi.;. 82 » 

Les J00 kilos logés sur w::gon Pans» 
Gobelins et Pont-d'Ardres 

Produits des Etablissements 
Arsène Bertm 

ALIMENTATION DES iiiEVAUX. 
Aliment complet N" 1, « 

avoine, 35 % mélasse 109 »» 
Aliment « Le Picotin », pour 

chevaux de campagne (suc-
cédanés, avoine tourteaux) 118 
ALIMENTATION DES BŒUFS 
» ET VACHES 

« Optima » : 
pr vaches laitièr. (en cub.) T£I n 
pr engraissement d. bœufs 146 »» 
pr veaux (le sac de 5 k.). 11 50 

ALIMENTATION GENERALE 
Provende « Sucraff » Nu 1... 88 »> 

— « Sucraff » N° 2... . 84 »» 
ALIMENTATION DES PORCS 

« Optima » : 
pr engraissement des porcs 132 »» 
pour porcelets et truies... 192 »» 
Les 100 kilos logés sur wagon Nautes-

Saint-Joseph ou pris à :ié, 

Provendeine 
Infaillible pour l'élevage des por-

celets et engraissement des porcs, 
15 fr. la boîte, pris au bureau du 
Syndicat. 

Sulfate de Cuiwe 
Nous cotons : Sulfate de cuivre 

Anglais, 330 fr. ; Français ou Belgei 
5 fr. de moins. 

arbres 
assainissez 

et arbustes ! 
* 0 en vaporisant sur eux te plus e@tcas® de» 

" "issseefIsrMe® d'hiver i ï* 

À\^TH RACENOL 
Mié Alsacienne <f« frott. Chimique», 69, Bit. Hataasmtann, Parla 

Agent régional : M.' BLIET, 4, Rue de Flandres - NANTES 
et dans tous les Syndicats 

i 11 

FEUILLETON DU « SYNDIC AT DES AGRICULTEURS 12 

MAX I MI LIEN HELLER 
PAR HENRY CAUVIN 

"1 ■ 11 " 1 :——• 

Dans l'après-micu de ce jour, — 
deux heures environ après que je 
vous eus- quitté, — je retournai à 
1 hôtel BreUat-Eenoir et, donnant 
pour prétexte à M. Prosper que vous 
aviez oublié un papier important et 
que vous m'aviez enargô ae revenir 
le cherclier, je montai dans le cabi-
net où gisait .le cadavre. 

Je me dirigeai vers le corps et 
levai le drap qui recouvrait les 
pieds. 

Je fus frappé tout d'abord de la 
forme assez remarquable des mem-
bres inférieurs du défunt. 

Il avait le cou-de-pied déformé 
par une élévation, une bosse de la 
grosseur d'un œuf. 

Après un court examen, j'aperçus 
au talon du pied droit une petite 
tache noirâtre entourée d'un cercle 
violet. 

Comme je n'avais pas un instant 
à perdre, je tirai un canif de ma po-
che, et pratiquant une incision à cette 
place, je recueillis dans la boite de 
ma montre quelques gouttes d anc 
liqueur brune mêlée de sang, qui 
s'échappa de cette légère blessu, J. 

Rentré chez moi, j'analysai à l'i es-
tant même cette liqueur. Vous sii es 
que j'ai étudié la chimie (que n'a je 
pas étudié ?), mai§ il me fut impl s-

sihle de recounaïue quelle était la 
substance que j'avais recueillie. 

Je ne me tins pas cependant pour 
battu. 

J'achetai un lapin vivant, et pre-
nant au bout d'une aiguille une gout-
te de la liqueur inconnue, je lui lis 
une légère piqûre à la patte. 

11 mourut au- bout de dix secondes 
comme foudroyé, 

Je savais donc enfin quel avait été 
l'instrument du crime ! 

C'était le curare, ce subtil poison 
que les Indiens mêlent au venin des 
serpents, et dont les effets toxiques 
sont d'une rapidité épouvantable. 

L'assassin est caché sous le lit, 
attendant le sommeil de la victime; 
puis, lorsqu'il l a jugée endormie, il 
a passé sa main armée de l'aiguille 
empoisonnée sous les draps, et a fait 
au talon du dormeur cette piqûre 
mille fois plus sûre et plus terrible 
qu'un coup de poignard au cœur. 

Voilà donc encore un fait acquis 
et que confirme une légère tache de 
sang que j'ai trouvée sur les draps 
du lit, à la place où devaient être 
les pieds du défunt. 

Nous sommes loin, vous le voyez, 
de l'histoire de l'arsenic 1 

Pour moi, l'assassin n'est pas ce 
malheiFeyx, fiuérin j c'est M. Bré-

hat-Kerguen, et je pourrais, dès de-
main, avec les preuves que j'ai ras-
semblées, le faire arrêter par la jus-
tice... Mais je yeux aller plus loin 
encore ! 

Et puisqu'il faut que tout crime 
Lsoit dicté par un intérêt évident 
pour que vos magistrats frappent le 
coupable, je leur prouverai qu'il ne 
s'agissait pas ici d'un vol de quel-
ques pièces d'or, mais de la suppres-
sion d'un testament et d'un vol de 
trois millions X ' ~ •' 

XIII 
Le récit de Maxiniilieii Hcller 

m'avait vivement frappé. 
J'admirais cette merveilleuse lu-

cidité, cette Observation pénétrante 
et sûre, et cette passion du vrai qui 
avait conduit mon étrange ami à 
s'attacher ainsi aux flancs de l'assas-
sin, pour épier tous ses gestes, tous 
ses regards, et surprendre jusqu'à 
ses pensées 1 

J'exprimai en termes très vifs mon 
enthousiasme à Maximilien. 

r—. Oh ! me répondit-il avec un 
sourire un peu mélancolique, ne 
vous hâtez pas de me féliciter... Je 
n'ai pas encore atteint mon but, Je 
connais l'assassin, je connais l'ins-
trument du crime. Restent encore 
trois points obscurs : Comment le 
meurtrier a-t-il pénétré chez la vic-
time ? Quels rapports existent-ils 
entre M. Bréhat-Kergueu et Boulet-
Rouge '? Quel intérêt le docteur 
Wickson a-t-il dans le crime ? L'a-
venir me donnera, j'espère, la solu-
tion des .deux première^ questions. 

Quant à la troisième, je veux la ré-
soudre le plus tôt possible. Le temps 
me presse, et il faut que ce point 
soit éclairci avant que je m'éloigne 
de Paris. 

—r Comment ! vous partez ? 
— Evidemment : j'accompagne 

mon^.. maître en Bretagne. -
— Êt quel jour nous quittez-vous? 
— Je ne sais pas trop encore ; 

mais je crois que M. Bréhat-Ker-
guen a de bonnes raisons pour dé-
sirer partir dans le plus bref délai... 
peut-être demain, peut-être après-
demain.... Vous voyez que je n'ai 
pas de temps à perdre. Je suis donc 
venu vous trouver, car vous pouvez 
m'aider à lever un coin du voile 
qui me dérobe encore la vérité, 

— Moi ? fis-je surpris. 
■—. Oui ; aussi n'ai-je pas hésité à 

vous demander un petit service, et 
ce préambule, qui vous a peut-être 
paru bien long, n'était qu'une in-
troduction à ma requête. 

— Parlez, mon cher ami ; je se-
rai trop heureux de vous être utile 
et de concourir, dans la mesure de 
mes moyens, au succès de votre 
courageuse entreprise. 

— Vous êtes, je crois, un peu pa-
rent de madame la comtesse de 
Bréant ? 

— Oui, c'est ma cousine, une fem-
me charmante... J'espère bien, ajou-
tai-je en riant, que vous ne la soup 
çonnez pas d'avoir trempé dans le 
crime ï 

— Eh ! eh I dit Maximilien avec 
un sourire, elle est peut-être un peu 
complice. 

— Vraiment ? vous m'effrayez. 
— Dites-moi... ne donne-t-elle pas 

un bal ce soir ? 
— Oui, elle a même eu l'aimable 

attention de in'ihviter. Mais je n'irai 
pas. 

— Je vous demande pardon, vous 
irez à ce bal, et, de plus, vous m'y 
introduirez. 

— Quoi ! vous voulez... 
— Cela vous étonne, n'est-ce pas? 

Eh bien, vous comprendrez mon dé-
sir lorsque vous saurez que le doc-
teur Wickson est au nombre des in-
vités. 

— Et vous désirez continuer ce 
soir vos observations ? 

— Précisément. Puisque, pour ar-
river à mon but, je n'ai pas hésité 
à endosser la veste d'un domesti-
que, je ne reculerai pas davantage 
devant la nécessité de revêtir l'ha-
bit d'un danseur... 

— Vous danserez ?...; 
■—. Parbleu 1 comme un jeune hom-

me à marier I Ainsi, c'est convenu, 
n'est-ce pas ? 

— Parfaitement. Venez me pren-
dre ce soir à dix heures. Je me char-
ge de vous présenter à ma jolie cou-
sine. 

— Merci mille fois 1 dit Maximi-
lien en se levant et en me serrant 
la main. 

— Mais comment vous absenterez-
vous ce soir ? 

— M. Bréhat-Kerguen se couche 
tous les jours à neuf heures. J'ai la 
clef du jardin et celle de la ruelle; 
Je puis sortir, et rentrer sans être yu. 

— A ce soir donc l 
—- A ce soir 1 

xry 
Vers dix heures, je vis arriver le 

philosophe. Je ne le reconnus pas 
tout d'abord, car le costume dont 
il était alors revêtu était un dégui-
sement non moins parfait que celui 
sous lequel il m'était apparu dans 
la journée. 

11 était mis avec une grande re-
cherche. Un habit noir dessinait sa 
taille élégante. Ses cheveux étaient 
soigneusement bouclés ; une fine 
moustache ornait sa lèvre. Son vi-
sage austère avait pris cette expres-
sion souriante et pleine de fatuité 
qu'affectent les hommes qui passent 
leur vie dans les réunions du mon-
de. Un gros camélia s'épanouissait 
sur sa poitrine. 

— Eh bien, me dit-il en me ten-
dant la main, que dites-vous de mon 
nouveau costume ? 

— Vous êtes i'honïme le plus ex-
traordinaire que je connaisse... et 
je vous sais gré à l'avance de tous 
les remerciements que va -m'adresser 
ma cousine, pour lui avoir amené 
un si parfait cavalier. 

— N'est-ce pas ? J'ai tout à fait 
bonne mine... et vous reconnaissez 
difficilement en moi, en ce moment, 
le malheureux fiévreux que vous 
avez vu, il y a quinze jours, entre 
son chat et sa bouillotte... Hélas 1 
ajouta-t-il avec un soupir, je ne suis 
pas moins faible ni moins malade 
que l'autre jour... L'énergie qui m'a-
nime est .toute factice, je le sens 

bien, et la réaction sera terrible. 
Mon seul vœu, mon seul désir est 
de pouvoir aller jusqu'au bout de 
ma tâche. Et après... advienne que 
pourra 1... j'irai mourir dans ma 
mansarde... Mais je vois que vous 
êtes prêt. Partons, n'est-ce pas ? Je 
suis comme le lévrier en chasse et 
je ne veux pas perdre un seul ins-
tant mon gibier de vue 1 

Ma petite cousine, madame la 
comtesse de Bréant, était le type le 
plus accompli de la Parisienne line, 
élégante, délicate et mondaine. 

Elle était mariée depuis dix-huit 
mois ; elle n'avait pas encore vingt 
ans. 

Le comte de Bréant était un gen-
tilhomme fort riche, d'excellente fa-
mille, qui avait jeté sa jeunesse au 
vent de tous les plaisirs, et qui, ar-
rivé à l'âge mur, avait réuni les 
flambeaux un peu épars de son cœur 
pour les olfrir à la plus ravissante 
petite femme qu'il lût possible de 
voir. 

C'était un charmant ménage. Edi-
le aimait son mari parce qu'il était 
élégant, distingué, qu'il l'avait faite 
comtesse, qu'il lui donnait les plus 
riches parures et les plus jolis bi-
joux ; qu'en un mot il satisfaisait 
à tous ses caprices avec l'inépuisa-
ble tendresse d'un père qui gâte son 
enfant adorée. 

ta; fuiurç)'t 



NOTRE 

COÔFEEATIVE 

406 
406 

Huiles de Table 
Extra « Calvé », par 15 litres, 8 fr. 50 

le litre franco, verre facturé 1 fr. 
et repris au même prix. 

Extra « La Délicate », 10 k., 95 fr.\ 
franco ; 5 k., 50 fr. franco. 

Savons 
Savon, marque G.H.B., blanc 

extra, 72 % d'huile, garanti 
pur 395 fr. 

Savon blanc extra silicate... 335 » 
Ces prix s'entendent aux 100 kilos 

par caisse de 50 kilos, en barres ou 
en morceaux de 500 grammes, 
Savon blanc extra, 72 %, 

§ Croix d'Or », en barre., 
en morceaux de 500 gram. 
Les 100 k. départ Nantes, 

SAVONS MOUS 
Fùls «'Sis Scaui 
BOIs. 28 k. 12,300 

Diaphane supérieur. 330 335 340 
Extra pur 285 290 295 
Diaphane 215 220 230 

Les ido-idlos logés, départ Nantes, 

Pétroles et Essences 
les 100 lit. 

Pétrole ordinaire, en bidons 
•de 50 litres * 

Essence poids lourd, bidons 
de 50 litres „ „ « 

Essence Tourisme, bidons de 
de 50 litres ., 

Pétrole blanc cristal en cais-
ses ,,• 

Essence poids lourd , 126 
Essence tourisme 127 » 

Les emballages facturés sont repris 
jàu même prix s'ils sont en bon état. 

Remise spéciale à nos adhérents. 
Nous consulter, 

Charbons 
(i\ous consulter)' 

225 fr, 

241 

251 
La caisso 

125 50 

TOUT BON SYNDIQUÉ DOIT PRÉ 
SENTES AU MOINS UN NOUVEL 
AD,. .{ENT AU SYNDICAT, 

NOS MIMES 
Nantes, le 28 Février. 

Grains et Farines 
Prix à la production : 

Blé eu disponible 122 
Avoines grises ou noires. 80 
Avoines bigarrées 72 
Sarrasiu 90 
Orge , 75 
Son , 45 à 50 
Seigle 70 
Maïs Plata (Bordeaux).... 92 
Maïs Indo-Chine (Nantes) 83 

Fourrages 
Oit cote suivant lieux de produc 

tion, les 1.000 kilos t 
Paille de blé bottelée 335 à 340 
Paille de blé pressée 335 à 340 
Paille d'orge pressée...... 300 à 305 
Paille d'avoine bottelée... 320 à 325 

Foin, suivant qualité, 600 à 625 fr. 

Cours du Bétail 
MARCHE AUX BESTIAUX 

Syndicat de la Boucherie de Nantes 
Cours du 21 février 

BŒUFS : 17. — Le kilo : derrière, 
4 fr. 75 ; devant, 4 fr. 

VEAUX : 505. — Le kilo : Ire qua-
lité, 8 à 9 fr. ; 2e qualité, 0 à 7 fr. 

MOUTONS : 171. — Le kilo : 9 à 
10 fr. 

MARCHÉ AUX VEAUX 
Syndicat des Eleveurs et Expéditeurs 

Entrés : hier, 149 ; ce jour, 356. 
Cours le plus haut, 7 fr. ; cours le 

plus bas, 5 fr. ; cours moyen, C fr. 

Légumes et Primeurs 
MARCHE DU CHAMP DE MARS 
Nantes, 26 Février. — Betteraves, 

les 12, 5 fr. — Carottes, le k., 0.50. 
— Céleri rave, la botte, 10 fr. — 
Choux pommes, les 16, 15 fr. — 

ENGRAIS CHIMIQUES 

R. DELAFOY a C" 

NANTES • AHOERS • SAINTS ERVAN. 

t QUELQUES t 
BONNES MARQUES ! 

SPÉCIALITÉ D'ENGRAIS COMPLETS 

liiimMiiisiiimsiiiiiiiiimmiiiismiHii! 

COLORÉ • BONIFIÉ 
CONSERVÉ - CLARIFIÉ 

MALADIES GUÉRIES 
•■AFIt.CS 

PRODUITS GATÊ 
• BXIGBn LA VRAIS MARQUS * 

- T">» et E. GALICHÈRE • Bt-t-Ô , 
■ n / 

Dépôts : Pharmacies Orion, à Nozay; 
Prévost, à Héric; Sicard, à Fay-de-Bre-
tagne ; Garnier, à Pont-Château ; Alain 
Lageat, à Savenay ; Thibault, à Sï-M: o-
la-Jaille ; Turpin, à Nort-sur-Erdre ; Le. 
roux, à Plessé, 

isiiisimfmiisjsiiiHiiiiiiiimiiiiiiiiuiiu 

~<H9!Hm!!!iï;Hlllllllllilll!llimiimiES£ 

DE L'OE 
| DANS VOTRE BASSE-COUR | 
| EN UTILISANT LES PRODUITS RENOMMÉS § 
S I ApifgÇKY Produit efficace pour S S WilISsïml préserver et guérir les 5 
S maladies des lapins: gros ventre, diarrhée. E 
|U«0METŒS,SSM:Î 
g rie des volailles. 

S porcs, moutons. 

S En vente chez votre Fournisseur S 
Vente en Gros : 

= Laboratoire du Lapinsky E 
3 I, Bue Salnt-Maurilie, Angers EE 
"liiïiîfiiiimâimiiiiisiisiiiiimiiiimin* 
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IVOUS LES ELEVEREZ TOUSI 
DEMENT ET SANS RISQUES 

K AVEC L AIDE DE LA 

1FARINE ATEI 
Aliment spécial dont l'action fortifiante, apéritive et diges- I 

S rive permet à l'animal d'assimiler en fes complétant les aliments H 
* donnés. S 
E Employez la FARINE A TE, vous engraisserez économi- ■ 
■ quement votre bétail, vous donnerez à vos potes, porcelets, veaux, ■ 
5 vaches, etc., une chair lourde et ferme et supprimerez complè-S 
ijg tement tous les risques de l'élevage. 

ï CINQ FOIS plus efficace que toute autre provende■ 

U y a on dépôt de farine ATÉ près de chez voua 
iiBMi^'BlB>")aiaiBjaiBiaiHiai*iiiBiaiaiaiBiBiBfgi|liaM{aifi{Big 

Dépôt Général s D. TROCHU, 9, Rue Salnt-Gouéno, SAINÏ-BRIEUC 

Choux-Ileurs, les 11, 20 fr. — Choux 
Bruxelles, le k., 4. fr. — Cresson, les 
12, 10 fr. — Chicorées, les 12, 5 fr. — 
Endives, le k., 3.75. — Escaroles, les 
12, 5 fr Epinards, le k., 1.75. — 
Laitues, les 12, 6 fr. — Mâche, le k., 
5 fr. — Navets, la botte, 1.50. — 
Oseille, le k. 1 fr. — Oignons, le k., 
0.50. — Pommes, le k., 1.25. — Pis-
senlits, le k., 3.50. — Poireaux, la 
botte, 4 fr. — Badis, les 12, 10 fr. — 
Salsifis, la botte, 1.50. — Scorsonè-
res, la botte, 1.50. 

Cours des Vins 
Muscadet 450 à 550 
Gros-Plant 220 à 275 
Noah., 150 à 200 
Noah, le degré alcool... 7 » à 7 50 
Poiré C » à 0 50 

VINS D'ANJOU 
Rouges Groslot, 13 à 13.50 le de-

gré. —- Rosés Gamay, de 300 à 450. 
— Vins blancs de coulage, 500 à 700. 
— Blancs de fillette, 800 à 950. — 
Blancs secs, 600 à 700 fr. 

I 

MARCH 
ÉGIONAUX 

Bœuf. 
5 à J1 fr. 
1.50 à 3 

Veau. -
8 à 11 
3e catég., 

Mouton 
! gorie, 10 

3e catég., 
Pore. -
Beurre. 
Œufs. -
Lapins. 
Poulets 

NANTES (Talensac) 
Le demi-kilo : Ire catégorie, 
2e catég,, 3 à 4.50 ; 3e catég., 

Gants en Caoutchouc 

Pour la protection des mains dans 
l'épandage de l'acide. Qualité extra : 

La paire 24 fr. 
S'adresser au Syndicat, à Nantes. 

Peinture 

En vente à nos bureaux, 2, rue 
Scribe, peinture « Philofer », en bi-
dons de 5 et 2 kilos, spéciale pour 
machines agricoles, métaux et tous 
matériaux. 

PRIX : 
Le bidon de 5 kilos, en rouge, le 

kilo, 11 fr. 50 ; autres couleurs, le 
kilo, 9 fr. 30. 

La boîte de 2 kilos, en rouge, la 
boîte, 23 fr. 50 ; autres couleurs, la 
boîte, 18 fr. 70. 

Remise à nos adhérents-
Aucune commande ne sera expé-

diée par chemin de fer. Ces marchan-
dises devront être prises à nos 
bureaux. 

fr. 
- Le demi-kilo : Ire catégorie, 
fr.; 2e catég., 6.50 à 7.5-0 ; 
4 à 6.50. 

. — Le demi-kilo : lrc caté-
à 12 fr.; 2e catég., 8 à 10 fr.; 
5 à 5.50. 
- Le demi-kilo : 8 à 9.50. 
- Le demi-kilo : 10 à 12.50. 

— La douzaine : 7 à 7.50. 
— Le demi-kilo : 6.75 à 7 fr. 

. — Le demi-kilo : 8 à 9.50. 

AXCEN'IS 

Blé, 122 fr.; avoine, 90 fr.; seigle, 
90 fr. ; orge, 90 fr. ; son, 70 fr. ; sarrasin, 
100 fr.; paille, les 500 kilos, 175 fr.; 
foin, 300-fr. 

Beurre, 21 à 22 fr. le kilo; œufs,-7 
à 7.50 la douzaine. 

Poulets, la couple, gros 45 à 50 fr., 
moyens 35 à 38 fr., petits 25 à 28 fr.; 
oies mortes, 4.15 à 4.25 la livre ; lapins, 
15 à 25 fr.; pigeons, 8.50 à 9 fr. la 
couple. 

Bœufs de travail, la paire, 5.500 à 
6.000 fr.; vaches' d'herbage, 1,500 à 
1.800 fr. pièce ; amouillantes, 2.5A0 à 
2.70'0 fr.; génissons, 900 à 1.000 fr.; 
veaux, 7 à 7.50 le kilo ; porcs gras, 8.80 
à 9 fr. le kilo ; porcs de lait, 300 à 
350 fr. 

CANDE 

Froment, 115-118 ; seigle, 100 ; orge, 
90 ; avoine, 95 fr. ; pommes de terre, 45 
à 50; paille, 1.000 kilos, 380 ; foin, 1.000 
kilos, 620; beurre, % kilo, 9.50 à 10 
fr. 50; œufs, la doiiz., 5 fr. 50 à 6 fr.; 
poulets, la paire, 32 à 38 fr.; canards, la 
paire, da 28 à 34 fr. ; lapins, la pièce, 12 
à 18 fr. ; pigeons, la paire, 9 à 10 fr. 

Porcs gras, amenés et vendus, 45, le 
kilo, 9 à 9.25; porcs maigres, amenés et 
vendus, 130, de 360 à 580 pièce; porcil-
lons, amenés 350, vendus 330, de 250 à 
340 pièce, 

CH AT E A U B H ! A NT 

Blé, 118 ; sarrasin, de 80 à 85 ; avoi-
ne, de 90 à 95; orge, 90 ; son, de 70 
à 71. 

Paille, de 180 à 200 les 500 kilos ; 
foin, de 280 ù 300 les 500 kilos. 

Cidre, de 120 à 130 la barrique. 
Mercredi 5 mars, foire des Cendres ; 

très importante. 
Beurre : en gros, 16 fr. le kilo ; en 

détail, 21 fr. ; œufs, de 4.50 à 6 fr. la 
douzaine. 

Gros poulets, 35 à 40 la couple ; 
moyens, 28 à 35 ; pigeons, 10 à 12; la-
pins, 14 à 18 pièce ; oie grasse, 5 fr. la 
livre ; dindons, 6 fr. la livre. 

Bœufs, 4 ù 4.50 le kilo ; vache, 3.50 à 
4 ; veau, 7 à 7.50 ; porcs gras, 9 ; porcs 
maigres, 480 à 600 ; porcs de lait, 275 
à 310. 

HUTES DE LA MATRICE 
CL.I6 MÉDECINE CHIRURGIE 

s des Organes 

M r j lirâce à votre merveilleuse méthode, vous avez guéri mon 
L,©rOy enfant âgé de deux ans, atteint d'uno grosse hernie. Je 

vous en remercie beaucoup. Signé : FOURRIER, Les Lauriers, Belligné (L.-L). 
gy,r , Blessé des deux côtés, j'ai eu recours à votre méthode et 
3¥l LiOrOy . vous permets de publier mon nom afin de rendre service 
aux hernicux. Signé : GOTJRIN Pierre, à Châteauneuf en Sainte-Marie (L.-L). 

M r « ^ Je vous écris pour vous remercier de m'avoir guéri par 
beGrOy votre merveilleuse méthode et sans m'être arrêté de tra-

vailler. Signé : POTJPEAU Arirfand, Cinq-Chemirfs, Bourgneuf-en-Retz. 

M r . Je certifie avoir constaté sur un grand nombre de mala-
IcSrOy des atteints do hernies, la guérison complète et définitive 

après l'application de la Méthode LEROY. Signé : Docteur RAYNAUD N., de 
la Faculté de Paris. 

,. . Je suis heureux de vous apprendre que la hernie que l¥l Ë_erOy j'avais contractée, il y a trois mois, est complètement dispa-
rue et guérie par votre méthode. J'engage sincèrement ^ceux qui souffrent de 
cette infirmité à avoir recours à vous. Signé ; RÉTIF François, à la Ridelet, 
Erbray. 

M r 1 Merci d'avoir guéri mon fils en huit mois, la hernie a 
LaGrOy complètement disparu. Publiez ma lettre si cela peut vous 

être agréable. Signé : Mme BOSSIS Henriette, au Pommier, par Legé. 

M «" I QKAU Atteint d'une hernie depuis deux ans, j'ai été immêdiate-
lUGrOy ment soulagé par votre méthode. Guéri maintenant, je 

vous en suis reconnaissant. Signé : PENTCOUTEAU Louis, à la Viellière, 
Saint-Joseph. 

M r g ___„ Je viens vous remercier pour avoir guéri ma hernie, et je 
EaGrOy recommande votre méthode à tous ceux qui souffrent. 

Signé t PIPAUD HENRI, au Pont-Béranger, Saint-Hilaire-de-Chaléons. 

M r a Je vous exprime toute ma reconnaissance, car avec votre 
SnGrOy méthode j'ai été rapidement délivré d'une volumineuse, 

hernie, je vous demande de publier ma lettre. Signé : J.-B. TESSIEK, jardinier, 
rue du Loquidy, Nantes. 

Une autre attestation nouvelle d'un docteur autorisé. 

M P ■ ___„ Tootes les personnes que je vous ai adressées sont reve-
ft«SrOy nues enchantées et immédiatement soulagées grâce à vos 

bons soins et à votre loyauté. Je me fais un devoir de vous féliciter de tels 
résultats. Signé t Docteur SAHUT, de la Faculté de Paris. 

Ces lettres, prises au hasard, et publiées sur la demande expresse des 
intéressés, prouvent de jour en jour, le succès toujours grandissant de la 
Méthode LEROY. 

Allez donc, en toute confiance, voir Mr LEROY, de Nantes,, de qui vous 
entendez de plus en plus parler et qui est toujours parmi vous. Il vous recevra 
gratuitement à : 

NANTES, tous les samedis, de 9 h. à 11 h. et de 2 h, à 4 h,; dimanche jnatin, 
de 9 h. à 11 h., en son cabinet, 8, rue J.-J.-Rousseau, 

NOZAY, lundi 3, Hôtel du Pélican. 
BLAIN, mardi 4, Hôtel du Vieux-Chêne. 
CHATEAUBRIANT, mercredi 5, Hôtel de la Gare, 
ANCENIS, jeudi 6, Hôtel des Voyageurs. 
NORT, vendredi 7, Hôtel de Bretagne. 
PAIMBCEUF, mardi 11, Hôtel SaiojtJi'Uen. 
SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU, mercredi 12, Hôtel Denis, 
SAINTE-PAZ ANNE, vendredi 14, Hôtel du Cheval-Blanc, 
LEGÉ, mardi 18, Hôtel du Cheval-Blanc. 
SAINT-PERE-EN-RETZ, mercredi 19, Hôtel du Commerce, 
GUERANDE, jeudi 20, Hôtel de France. 
CLISSON, vendredi 21, Hôtel Hôtel de la Gara, 
PONTCHATEAU, lundi 24, Hôtel Boutemy. 
PORNIC, mardi 25, Hôtel Continental. 
MACHECOUL, mercredi 26, Hôtel de ia Bicyclette. 
SAINT-NAZAIRE, vendredi 28, Hôtel de France (près la Gare). 

MR LEROY, Spécialiste herniaire 
3, Rue J.-J.-Rousseau, NANTES 

Madame LEROY reçoit les Dames 

NOZAY 

Blé, 12fl à 121 fr.; seigle, 80 à 81 fr • 
nyoine, 75 à 76 fr.; orge de mouture', 
84 a 85 fr.; sarrasin, 84 à 85 fr.: son 
75 à 76 fr. 

Foin, 230 à 235 fr.; paille de pavs 
en vrac, 135 à 140 fr.; paille, pressée 
d avoine, 15a » 160 fr.; de blé, 170 à 
175 fr. 

Cidre, la barrique, 130 a MO fr 
Beurre, le kilo, en gVos 18.90 à 19 fr 

en détail 19.25 à 19.50 ; œufs la 
treizaine, 5.50 à 5.60 ; poulets la cou-
ple, petits 24 à 32 fr., gros 32 a 40 fr • 
oies grasses, 32 à 35 fr.; pigeonneaux' 
la couple, 6.75 à 7 fr.; lapins 13 â 
20 fr. 

Bœufs, 3.75 à 4.40 ; vache, 3.25 à 3 70 • 
veau, 7.40 a 7.50 ; mouton, 6.50 à 6.75 : 

porcs gras, 8.60 à 8.75 sur pied. 
Porcelets de six à huit semaines 236 

à 280 fr.; de deux à trois mois, 290 à 
330 fr.; cOUrantins de trois à quatre 
mois, 400 à 500 fr.; jeunes truies 
adultes, 480 à 600 fr. 

Lundi prochain, 3 mars, foire très 
importante du lundi gras.-

GUEMENE-PENFAO 
Poulets, la couple, gros 45 à 60 fr., 

moyens 40 à 45 fr., petits 35 à 40 fr.; 
œufs, la douzaine, 6 fr.; beurre, ia 
livre, 8.50 ; cidre nouveau, la barrique, 
150 fr. ' 

LA ROCHlî-BERNARD 

Blé, 120 à 122 fr.; seigle, 75 fr.; sar-
rasin, 95 fr.; avoine, 95 fr.; pommes 
de terre, 30 fr. les 100 kilos ; cidre, 130 
à 150 fr. la barrique ; beurre, 8.50 à 
9 fr. le demi-kilo ; œufs, 5 à 5.50 la 
douzaine ; poulets, la couple, gros 55 
à 60 fr., moyens 35 à 40 fr. 

Bœuf, 4 à 4.50 ; vaches, S à 3.75 ; 
veau, 7 à 7.50 ; porcs, 8 -à 9 fr.; petits 
cochons en cage, 350 à 390 fr. p;èce ; 
porcs moyens sur la corde, 600 à 700 fr. 
pièce. 

SA1NT-ETIENNE-DE-MOMTLUC 
Poulets, la couple, gros 58 à 65 fr., 

moyens 45 à 55 fr.; canards, la pièce, 
18 à 22 fr.; pigeons., la couple, 10 à 
11 fr.; lapins, la pièce, 18 à 24 fr.; 
œufs, la douzaine, 6 à 6.30 ; beurre, j 
le demi-kilo, 10.75 à 11 fr. ; veaux 6 à 
9 fr. 

PAIMBCEUF I 

Farine, 180 à 182 fr.; blé, 118 à 
120 fr.; avoine, 93 à 95 fr.; son, 75 à 
78 fr.; foin, les 500 kilos, 270 « 280 fr.; 
paille, 165 à 170 fr.; haricots secs, les 
50 kilos', 180 à 190 fr. ; pommes de terre, 
le quintal, 39 à 44 fr.; beurre en gros, 
le kilo, 21 à 22 fr.; détail, la livre, 11 
à 11.50; poulets, la couple, 28 à 35 fr. ; 
canards, 29 à 35 fr. ; pigeons, 10 à 12.50; 
lapins, la pièce, 11.à 21 fr. 

Bœufs gras, le kilo, 4.10 à 4.60 ; tau-
reaux, i à 4.20 ; vaches, 4 à 4.40 ; veaux, 
7.10 à 7.50 ; moutons, 6.80 à 7.10 ; 
porcs, 8.30 à 8.60. 

■UlTHON-EN-RETZ 

Poulet», la couple, gros 50 à 55 fr., 
moyens 45 à 50 fr., petits 40 il 45 fr,; 
canards, la pièce, 18 à 20 fr.; oies, 

Voitures d'Enfants 
13 p'.as grand cbttx, lo mîlHwir anrclé de toata la ragioa 

m a liun ai V 23, ejumssie Madeleine 
VÎAINCHUY _' KANTES — 

45 fr.; pigeons, la couple, 10 à II fr.; 
lapins, la pièce, 18 à 20 fr.; œufs, la 
douzaine, 11 fr.; beurre, le demi-kilo, 
7 fr. 

Bœufs gras, le kilo sur pied, 4.50; 
bœufs de travail, la paire, 6.000 à 
6.500 fr.; vaches grasses, le kilo, 4 fr.; 
yacflies laitières, 2.500 fr.; taurctaux, 
le kilo, 7 fr; veaux, 15 fr.; veaux de 
lait, 10 fr.; génisses, 18 fr.; moutons, 
8 fr. 

SAINTE-PAZANNE 
Poulets, la couple, gros 50 k 65 fr., 

moyens 40 à 50 fr., petits 27 à 40 fr. ; 
pigeons, la couple, 9 à il fr.; lapins, la 
pièce, 12 à 25 fr.; œufs la douzaine, 7 
à 8 fr.; beurre, le demi-kilo, 10 à 11 fr, 

SAINT-PHIEBERT-DE-GRANBLIEt) 
Poulets, la couple, gros 50 à 60 fr., 

moyens 40 à 48 fr., petits 29 à 35 fr.; 
canards, la pièce, 18 à 22 fr.; pigeons, 
la couple, 7 à 8 fr.; lapins, la pièce, 
15 à 18 fr.; œufs, la douzaine, fi.50 à 
7 fr.; beurre, la livre, 9.50 à 10 fr. 

Tendance ù la hausse, marché bien 
approvisionné. 

LA Ll.MOUZINIERE 
Bœufs gras, 3.90 à 4.35 le kilo ; tau-

reaux, 3.90 à 4 fr. ; vaches grasses, pre-
mière. qualité 4.25, deuxième 3.80, troi-
sième 2 à 3 fr.; vaches pleines ou en 
lait, première qualité 3.100 fr., deuxième 
2.400. fr., troisième 1.100 à 1.600 fr. 

VALLET 
Bœufs, 4 à 4.50 le kilo ; vaches, pre-

mière qualité 4.25, deuxième 3.90, troi-
sième de 3 à 3.30, 

CLISSON • 
Blé, 118 à 120 fr.; avoine, 90,à 100 fr.; 

blé noir, 90 à 100 fr.; foin, les 500 kilos, 

S70 à 400 fr.; paille, 210 à 215 fr.; pou. 
lets, la couple, gros 50 à 5a fr., moven» 
41 a 49 fr., petits 35 à 40 fr.; lapins, 
la pièce, 15 à 25 fr.; œufs, la douzaine; 
6 fr.; beurre, le demi-kilo, 11 à 12 fr.; 
bœufs gras, le kilo sur pied, 4 à 5 fr.; 
bœufs de travail, la paire, 4.000 a 
7.000 fr.; vaches grasses, le kilo, 3.50 
a 4.50; laitières, 1.000 à 2.8O0 fr.; 
veaux, le kilo, 7 à 8 fr.; porcs, 9 à 9.25 t 
porcs de lait, 200 à 320 fr. 

MACHECOUL 
Poulels, la couple, gros 58 à 05 fr,, 

moyens 50 à 58 fr., petits 40 à 50 fr.; 
canards, la pièce, 28 à 32 fr.; pigeons, 
la couple, 11 à 12 fr.; lapins, la pièce, 
gros 22 à 28 fr., moyens 18 à 22 fr., 
petits, H à 18 fr.; œufs, la douzaine, 
7 à 7.25 ; beurre. le demi-kilo, 8.50 à 
11 fr.; vins, 85 à 100 fr. l'hectolitre. 

CHALLANS 
Blé, 120 ; mil blanc, 150 ; avoine, 100 ; 

blé noir, 310 : orge, 105 à 110 ; fèves, 
115: haricots, lingots. 425: brezins, 325; 
foin, les 500 kilos, 300 à 350 ; paille, 150 
à 180. 

Cidre nouveau, la barrique, 150 à 180 ; 
vins : noah, 120 à 150 ; Gaillard, 200 ù 
220 ; gros plant, 240 à 280. 

Œufs, la douzaine, 5 à 6 ; beurre, le 
demi-kilo, 9 à 10. 

Poulets .gros, la couple, 45 à 52 ; 
moyens, 40 à 45 ; petits, 36 à 40 ; ca-
nards, la pièce, 25 à 30 ; dindons, 45 a 
60 ; oies, 35 à 45 ; pigeons, la couple, 
8 à 10 ; lapins, la pièce, 10 à 17 ; lapins 
de garenne, 5 à C. 

Porcs gras, 8 fr. 50 ; porj de lait, 
150 à 250. 

U imprimeur-Gérant : F. DUPAS. 
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.BACS pour PATURAGES 1 

Rectangulaires anse Doras " MODEMS " et mes 
Cylindriques soudés 
Garantis étanches 

Sur commande, nous exécutons 
des réservoirs de toutes formes et 
de toute capacité. 

Notre abreuvoir " LE MODERNE" 

Il est en tôle .emboutie, les fonds 
sont rapportés par soudure ftuto-
gène, ce qui le rend indéformable et 
fait disparaître tout risque de fuite. 

Ses bords obtenus par emboutis-
sage ne présentent aucune arête vive 
et ne peuvent blesser les animaux. 

Étant arrondi, son nettoyage est 
très facile et par suite il est hygié-
nique. 

Nous ne livrons que de l'irréprochable 

Demandez noire catalogue n' 09 — Envoi franco 

Agents dans toute la France 

Pommes de Terre de Semence 
d'Origine Bretonne 

20 Variétés à grands rendements 
Hollande à chair jaune, Eerstelingen, Royale, 

Abondance, Saucisse, Industrie, Beauvais, Fin de 
Siècle, Géante blanche, etc., etc. 

Expéditions par wagons et à partir de 50 kilos 
Ecrire : 

UNION AGRICOLE BRETONNE 
31, Rue du Port, SAINT-BRIEUC (Côtes-du Nord) 

Agents lirieuz acceptés 

STOCKS AMÉRICAINS 
Articles sacrifiés entièrement neajs 

et de 1" qualité, d 50 % an-dessous des cours 

BRODEQUINS troupe, extra-
solides, terrés, triple semeUe cousue 69 » 

Véritables BRODEQUINS 
de chasse, cuir i" choix, 

valeur 145 tr 89 » 
BRODEQUINS imperméables, • 

cuir tannagespécial, triples semellos 
cousues, geure cuir de phoque, brun 
l'once Valeur 185 francs I 05 » 

BOTIL.LONS semelles renfor-
cées et tiges caoutchouc pour lavage 
autos, pèche, etc 4-9 » 

VESTE ou COTTE travail, 
bleu extra '*» » 

IMPERMÉABLES kaki, gris, 
réséda, doublé tartan, coupe élé-
gante, valeur 175 fr, 89 » 

IMPERMEABLES amé-
ricains avec capuchon, martin-
gale. Valeur 120 fr 55 » 

CHANDAILS laine, col officier 
ou rabattu avec régate bleu marine, 
shiné, violet, kaki, gr s, très bel 
article 18 50 

VESTON cuir qualité extra, avec 
manches, col, poches, doublé drap, 
havane ou noir, valeur 260 fr.... I 49 » 

Très beaux GANTS à crispin, très 
longs, intérieur fourré, beau cuir 
noir, fauve, havane, valeur 55 fr., 
3 doigts : 28 fr. ; 5 doigts 32 » 

COUVERTURES laine grise, 
grand modèle, pour lo voy.ige, la 
voiture, la literie, etc 29 » 

Envoi contre remboursement, mandat on 
chèque postal (Rennes 39-20) 

Cis pAi j irU 88. rue Gambetta 
£ UALLItil LE MANS Tél. 9-80 
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LISTE UTILE A CONSERVER 

DÉSIGNATION DES SPÉCIALITÉS 
PERFECTIONNÉES 

Le flacon. 

La botte. 
Le flacon. 

Spécifique météorifuge liquide et pondre (cnfl.), tr. reil 
Elixir calmant (coliques des chevaux), de première néces. 
Liniment SASSÏN (efforts, écarts, etc.), remplace le feu. 
Poudre Faras (faiblesse des ïambes des chevaux) 
Topique SASSIN (sennes, blêmes) 
Onguent SASSIN (pour pieds de chevaux) La botte 
Pommade vulnéraire (plaies, blessures), très cicatrisante.. — 
Solution bleue SASSIN (dépuratif pour chevaux) Le flacon 
Poudre SASSIN, pectorale béchique (toux, etc.) La bot!? 
Moutarde SASSIN (sinapisme) La boîle de O kgr. 500 
Emoucbine pure SASSIN (contre les mquches) Le flacon 
Dauto j Bidon 1 litre 

tue ( 1/2 litre, flacon 500 gr 
mouches ( 1/4 — — 250 gr 
(liquide) ) 1/8 — — 125 gr 
RakUl Fluide liquide (rats, souris) Le flacon. 
Insecticide SASSIN (poux des animaux) La balle. 
Ouate de tourbe Le paquet de 250 gr. 
Corneilline SASSIN (contre les corbeaux) Le bidon de 2 kgr. 
CorneilUne SASSIN (contre les corbeaux) — 5 kgr, 
Lapinite (éloigne les lapins) —• 2 kgr, 
Lapinite (éloigne les lapins) — 5 kgr. 
Trématodine (douve du foie et bronchite vermineuse) succès T.e flacon, 
Pommade Gusano (vers de l'anus) La boite, 
Fugoestrine (contre vers des chevaux) — 
Surinamine (tous les vers ), etc ,* — 
Purgène SASSIN (purgatif agréable et doux) — 
Collyre SASSIN (affection des yeux) Le Jlacon 
Crésyléol SASSIN (désinfectant sans égal) Le bidon de 1 kgr. 
Crésyléol SASSIN (désinfectant sans égal) — 5 kgr. 
Comprimés Aîta (fièvre aphteuse) La bot le. 
Tonique anti-piétin (piétin du mouton) Le flacon. 
Vrugine (contre verrue, Ocs, etc.) La boite. 
Scaball (contre la gale du cheval, chien, etc.) .... La nelilc boite. 
Scaball (contre la gale du cheval, chien, etc.) .... La grande boite. 
Mastosine (mammite), incomparable Le flacon 
Pommade White (plaies, brûlures, vaccin des trayons).. La boite. 
Curatose, (diarrhée des veaux, pissement de sang, etc.) très cm' 

ployée ' La boîle. 
Comprimés Sinol (pour injections, vaginite) Le tube. 
Ovules SASSIN (affections vaginales, vaginite) La boîle. 
Ruitol, poudre excitante (pour mettre en rut) — . 
Génialose; poudre îécondante (conception) — 
Expeline (poudre délivrante) • — 
Biluréine, digestive(foie, reins.entcritc,blanchit les veaux, etc). — 
Provende orientale (anémie), la plus complète, augmente la produc-

tion du lait fortifie et engraisse les animaux La botle. 
Vinorcine SASSIN (maladie des porcs), poudre — 
Laotine SASSIN (farine de lait), spécialité composée, incompa-

rable Le sac de 5 kgr. 
Caille-lait (présure en poudre) i"V La J?ktle' 
Louis d'or (colorant pour beurre) Le/laconde wgr. 
Louis d'or (coloran t pour beurre) — 125 gr. 
Beurrol (fabrication, coloration et conservation du beurre) 
Poudre corroborante (maladie des volailles et des lapins), merveil-

leuse La boîte. 
Baume SASSIN (diphtérie des volailles) Le flacon. 
Trématodinette pour lapins (gros ventre, coccidiose), succès. — 
Remède SASSIN (ver ro'ujçë des volailles), le plus efficace.. La botle. 
Inimitable poudre Oïll'ÈBE (nonte des poules), très product. Le sac 1 k. 
INSTRUMENTS VÉTÉRINAIRES SUR DEMANDE 
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PRODUITS POUR CHIENS ET CHATS 

Pilules Adrien SASSIN (maladies des chiens), sauveur. 
Pilules pectorales béchiques (toux)) ,.............. 
Pilules purgatives anti-glaireuses (constipation) .... 
Dragées SASSIN (système nerveux). • • • 
Solution bleue SASSIN (dépuratif sans égal dans malad, 
Topique auriculaire (catarrhe) 
TsniJuge Adrien SASSIN (treaia) 
Dragées vermifuges (vers des chiens et des chats) ..,., 
Savon Scaball (hygiène de la peau) 
Viborine Adrien SASSIN (piqûres de reptiles)........ 
Embrocation SASSIN (massages, rhumatismes, etc.)... 
Pilules«Dog• (anémie), fortifiantes 

La botte 

de peau Le //. 
■. Le flacon. 
.. La boîle. 

.. Le pain, 
, Le flacon, 

,. . La botte. 

S « 
12 F 
30 
12 St. 
30 » 
35 » 

2 60 
8 75 

10 » 
7 50 
7 50 
8 95 

34 70 
12 50 

7 50 
9 85 
7 50 

33 60 
7 50 
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16 50 
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8 75 
8 75 

7 85 
7 50 

17 » 
2 25 
3 75 
7 
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6 50 
5 » 
7 50 

7 50 
7 50 
6 50 
2 » 
6 50 
8 75 
6 50 

13 25 
14 30 
15 30 
9 50 

11 80 
12 15 

8 85 
84 30 

9 05 
14 95 
8 30 

31 30 
19 30 
14 30 

8 80 
8 25 
5 35 
6 55 

17 25 
39 
17 25 
39 
39 30 
3 55 

12 
11 75 

9 05 
10 75 
13 25 
43 70 
13 85 
11 80 
11 85 

6 85 
37 90 

8 85 
6 55 

9 25 
3 65 

18 30 
7 95 
7 95 

10 75 
10 75 

12 15 
9 25 

22 70 
3 60 
7 

10 25 
6 75 

9 50 
10 75 
10 75 
8 85 

11 80 

7 45 
7 45 
5 95 
8 45 

23 30 
10 75 

8 45 
7 35 
2 95 
9 75 

13 05 
7 45 

BROCHURE DE 96 PAGES ENVOYÉE FRANCO 
«TTlTiïTinU I Les clients auront avantage à se pourvoir auprès Al ILHHUN ! des représentants et dépositaires régionaux. 

PRODUITS FRANÇAIS 

MILLIERS D'ATTESTATIONS 

SAVON DE MÉNAGE 
72 pour cent garanti pur 

MARQUÉ : 

LE PETIT NAVIRE 
Savonneries Bretonnes 

NANTES 
Four les commandes s'soresstr à U (fpnUti du Syndicat 

DRAPEAUX POUR SOCIETES 
BANNIERES - INSIGNES 

ECHARPES POUR MAIRES ET ADJOINTS 

A. CHAPEAU 
Fabricant 

Rue Mathelin-Rodier, MANTES 

Remise de 10 % aux sociétés 

BANQUE 5, Pl. du Commerce j 

CHANGE NANTES 

BOURSE ""™E) 

ACHATS DE TOUS TITRES, BOliS 8E U DÉFENSE 
PAYABLES IMMEDIATEMENT 

TOUS PLACEMENTS 
Paiements Coupons • Opérations de Bourse 

Vérification Gratuite de Tirages j 

Fabrique de Meubles 

A.FÛURMR-GUERIN 
4, Place Duchesse-Anne- - NANTES 

• MEUBLES, LITERIE, TENTURES 

SIÈGES, TAPIS 

- Remise 5 % aux sociétaires *-| 

SAUVEZ m% MOUTONS 
La douve ravage les troupeaux, le 
PII inniiSIP les guérit radicalement FIUDOUVE EN 48 HEURES 

Livré en capsules, le FSLIDOtrVE 
e'absorbe très facilement et sa composition 
d'acide filicique pur, six fois plus actif 
que l'extrait éthéré de fougère mâle, en 
fait la médication la plus économique. 

■Demanc'62 aujourd'hui- mëmt note» brochure dé-
tiillie en utilisant lo bon cl-dmout. f.lte nui un 
tdrêtsis gtstultameut, 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES 
PRODUITS VÉTÉRINAIRES i 
3, Rue Barbanègre' 

PARIS (W) 

SonslOT le Directeur i* Il SOCIÉTÉ FRANÇAISE 
DE8 PRODUITS VÉTÉRINAIRES 
S, Rue Burbanègre, PABIS-19* 

Veuille* m'admier votre brochure fatuité : 
POUR lu OVIDÉS et les BOVIDÉS CONTRE la DOUTE 
Nom et prtnom — ■»■ s - ■— 

Àlnm.. 
Département., 


